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Résumé détaillé 
 

1. Depuis 2018, un consortium d’organisations de la société civile ouest-africaine et d’ONG 
européennes mène des activités de plaidoyer pour créer un cadre politique propice au 
développement durable et équitable des chaînes de valeurs laitières locales en Afrique de 
l’Ouest. Il s’agit de veiller à ce que les politiques agricoles et commerciales et les pratiques 
d’investissement des entreprises soient compatibles avec les objectifs de développement 
durable de l’ONU, et avec des règles commerciales équitables et responsables.  

2. De fait, depuis une vingtaine d’années, les politiques commerciales mises en place dans les 
pays ouest-africains ont favorisé l’importation de lait en poudre européen à bas prix. Mais 
depuis 10 ans, les importations de poudre de lait ont été progressivement remplacées par des 
produits d’un type nouveau : les mélanges de poudre de lait écrémé et de graisse végétale en 
poudre. Ces « mélanges MGV », pour une grande part originaires d’Europe, ont représenté en 
2019 plus des 2/3 de importations laitières ouest-africaines. Ces produits ont généré un 
certain nombre de controverses relatives à leur étiquetage, à leur qualité nutritionnelle et à 
leurs impacts environnementaux et sociaux. 

3. Afin d’éclairer ces controverses, et de renforcer l’argumentaire des organisations 
professionnelles d’éleveurs et de pasteurs, la présente étude fait le point sur les connaissances 
disponibles sur les impacts socio-économiques et environnementaux comparés des 
différentes matières premières laitières utilisées dans la chaîne de valeur laitière locale. La 
comparaison est faite selon un ensemble de critères socio-économiques et 
environnementaux, qui incluent le revenu, l’emploi, le développement rural, la sécurité 
nutritionnelle, et la préservation de l’environnement. Jusqu’à présent, il n’existait aucun 
travail synthétique qui puisse donner une image complète pour faire cette analyse 
comparative.  

4. L’étude permet de fournir un certain nombre d’indicateurs au vu des données déjà publiées. 
Mais elle identifie aussi les travaux de recherche nécessaires pour compléter ces 
connaissances et pour répondre aux questions soulevées par cette situation inédite. Cette 
revue souligne aussi que les stratégies de développement durable nécessitent des arbitrages 
entre plusieurs objectifs et doivent donc être guidées par plusieurs indicateurs. 

5. Les poudres importées apparaissent, en effet, particulièrement efficaces pour fournir aux 
industries une matière première bon marché, et pour leur permettre de répondre à la 
croissance rapide de la demande. Ces importations représentent aujourd’hui 40 % du 
disponible laitier dans la région, et jusqu’à 90% dans certaines villes côtières comme Dakar. 
Ces importations ont ainsi permis l’émergence d’un secteur de la transformation laitière 
ouest-africain qui a créé de nombreux emplois urbains, et qui a permis la mise sur le marché 
de produits laitiers transformés bon marchés. La consommation moyenne par habitant a pu 
se maintenir à 20 kg/hab./an (> 50 kg/hab/an dans les pays sahéliens) malgré la croissance 
rapide de la population, et l’urbanisation soutenue. Les importations de poudre ont aussi 
contribué à sécuriser les emplois européens dans le secteur de la production et de la 
transformation, dans le cadre d’une stratégie de conquête des marchés à l’exportation.  
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6. Cependant, les objectifs économiques et sociaux qui ont justifié l’essor de ces importations 
ont éclipsé un certain nombre d’autres objectifs pourtant essentiels au développement 
durable en Afrique. En particulier, le rôle de l’élevage local dans la création d’emplois en zone 
rurale a été oublié, alors que des millions de familles pastorales et agro-pastorales produisent 
du lait dans la région. On estime aujourd’hui que seulement 20 000 familles d’éleveurs sont 
concernées par la collecte de lait industrielle en Afrique de l’Ouest, alors que le potentiel est 
bien supérieur. Et la part du lait collecté varie entre seulement 1 et 7 % du total du lait produit, 
selon les pays. Les filières d’importations ont ainsi négligé le rôle des industries laitières dans 
la création de débouchés pour les éleveurs locaux. De même, le recours à des matières 
premières importées de qualité standard a conduit à un nivellement par le bas de la qualité 
des produits laitiers consommés en Afrique de l’Ouest. 

7. Pourtant, la région est riche d’une culture laitière pastorale basée sur de nombreux produits 
et savoir-faire laitiers qui apparaissent aujourd’hui très largement sous-valorisés. Qui plus est, 
les données disponibles relatives à l’impact environnemental des élevages pastoraux et agro-
pastoraux révèlent que ces modes de production extensifs ou semi-extensifs sont 
particulièrement intéressants pour réduire l’impact carbone du secteur laitier, préserver la 
biodiversité des écosystèmes, et limiter la déforestation. Par exemple, le bilan en termes de 
gaz à effet de serre (GES) des territoires pastoraux sahéliens serait proche de l’équilibre, en 
raison de l’importance des parcours naturels et des sols dans la séquestration du carbone. Les 
systèmes de collecte du lait local mis en œuvre par une vingtaine d’industries et par environ 
300 mini-laiteries de la zone montrent d’ailleurs que ce modèle est porteur d’avenir à 
condition que les élevages puissent faire évoluer leurs pratiques d’alimentation, et que les 
entreprises laitières puissent investir dans des dispositifs de collecte. 

8. A contrario, la littérature disponible suggère que les impacts environnementaux des 
mélanges de lait écrémé et de matières grasses en poudre sont problématiques, en raison 
notamment de l’incorporation d’huile de palme non certifiée, c’est-à-dire sans garantie 
environnementale. Ces produits génèrent par ailleurs des risques de tromperies des 
consommateurs, certains étiquetages ne répondant pas aux normes du Codex. On estime que 
30% des produits consommés dans la région ne répondent pas aux normes du Codex en 
matière d’étiquetage. Aujourd’hui, la montée en puissance des mélanges MGV dans les 
exportations européennes vers l’Afrique soulève la question des exportations 
« responsables », et milite pour que les politiques ouest-africaines reconsidèrent leur mode 
d’insertion dans le commerce international. 

9. A partir de cette revue, nous suggérons un certain nombre de recommandations à 
destination des acteurs impliqués dans ces filières. Il s’agit d’abord de compléter cette 
première revue par des recherches et des études permettant de combler les vides en matière 
de données. Il s’agit en second lieu de faire évoluer la nomenclature et les pratiques 
d’étiquetage. En troisième lieu, nous recommandons que les firmes laitières européennes 
puissent développer des stratégies et des démarches responsables. Finalement, il s’agit de 
cibler des mesures fiscales et d’incitation à la collecte locale. 
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Résumé des impacts de l’utilisation des différentes matières premières (Cf. Tableau 11 p 56.) 

Controverses Points critiques Mélanges 
 MGV 

Lait 
poudre 
entier 

Lait 
local 

Quelle insertion dans le 
commerce international ? 

1. Satisfaction de la demande locale des 
consommateurs en lait et produits 
laitiers  

+++ +++ - 

2. Fourniture aux industriels d’une 
matière première bon marché, régulière 
et sûre  

++ +++ + 

3. Création de débouchés pour les 
campements et les fermes périurbaines 

- - +++ 

4. Création d’emplois locaux pour 
réduire la pauvreté, le chômage de 
masse et les migrations économiques 

+ + +++ 

Quels risques de tromperie 
des consommateurs ? 

5. Signes de qualité conformes aux 
normes du Codex et permettant d’éviter 
les tromperies des consommateurs 

- + +++ 

6. Matière première permettant 
d’élaborer des produits laitiers 
identitaires à haute valeur culturelle, 
environnementale ou patrimoniale 

- - +++ 

Quels risques et bénéfices 
pour la santé des 
consommateurs ? 

7. Matière première permettant de 
fabriquer des produits de bonne qualité 
nutritionnelle  

+ + + 

8. Matière première permettant de 
fabriquer des produits de bonne qualité 
physico-chimique, microbiologique et 
organoleptique 

- + ++ 

Quels enjeux écologiques liés 
au commerce du lait ? 

9. Modes de production respectueux de 
la biodiversité ou contribuant à 
l’entretien des écosystèmes 

- + ++ 

10. Modes de production et de 
commercialisation limitant la dépense 
en énergies fossiles (non renouvelables) 

- + ++ 

11. Modes de production limitant 
l’émission de gaz à effet de serre GES et 
contribuant à les séquestrer 

- - ++ 

12. Modes de production économes en 
eau non renouvelable (nappes 
phréatiques) et peu polluants 

- - + 

Légende :  - : plutôt négatif ;  + : plutôt positif ;  ++ ; positif ;  +++ : très positif 
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Introduction 
 

Pour les pays du Sahel, fortement fragilisés par diverses crises socio-économiques et par 
les changements climatiques, la vente du lait constitue un moyen de renforcer les conditions 
de vie de millions de familles d’éleveurs pastoraux et agro-pastoraux. Or, l’accès aux 
débouchés commerciaux pour ces éleveurs est contraint par la concurrence accrue des 
importations de poudre de lait 

Depuis 2018, un consortium d’organisations de la société civile ouest-africaine mène des 
activités de plaidoyer pour créer un cadre politique propice au développement durable et 
équitable des chaînes de valeurs laitières locales en Afrique de l’Ouest. Réunies dans la 
campagne "Mon lait est local", ces organisations sensibilisent les consommateurs d’Afrique 
de l’Ouest à l’importance de consommer du lait local. Elles mènent parallèlement des activités 
de plaidoyer auprès des décideurs aux niveaux national, régional et international afin de 
prendre des mesures concrètes pour renforcer le secteur laitier local. 

Pour les soutenir dans leurs efforts, un autre consortium, composé principalement 
d’ONG internationales, a été créé dans le cadre d’une campagne intitulée "N’exportons pas 
nos problèmes ". Ce consortium vise à relayer depuis l’Europe la campagne menée en Afrique 
de l’Ouest, avec des exigences spécifiques vis-à-vis des décideurs politiques et des acteurs du 
secteur privé européen, et avec un objectif de sensibilisation de la société civile européenne. 
Il s’agit de veiller à ce que les politiques agricoles et commerciales de l’Union européenne et 
les pratiques d’investissement des entreprises soient compatibles avec les objectifs de 
développement durable de l’ONU, et avec des règles commerciales équitables et 
responsables.  

De fait, depuis une vingtaine d’années, les politiques commerciales mises en place dans 
les pays ouest-africains ont favorisé l’importation de lait en poudre européen à bas prix. Ces 
règles de libéralisation des marchés laitiers ouest-africains ont résulté de la volonté des pays 
de promouvoir des espaces économiques régionaux (UEMOA et CEDEAO) ouverts sur le reste 
du monde. Cette concurrence accrue a aussi été promue dans le cadre des négociations 
commerciales conduites par les pays ouest-africains avec l’Union Européenne, en particulier 
en vue de la mise en place d’un Accord de Partenariats Economiques. Ces importations de 
poudre à bas prix permettent d’ailleurs de répondre à l’augmentation particulièrement rapide 
de la demande des grandes villes ouest-africaines. Mais en retour, elles concurrencent très 
fortement le lait local, et ralentissent le développement des systèmes de collecte locaux.  

En outre, le profil des importations de poudre européennes a été profondément 
transformé. La poudre de lait a été pour une grande part remplacée par un nouveau produit 
qui n’est pas un produit laitier au sens strict : les mélanges de lait écrémé et de matières 
grasses végétales en poudre. Ces « mélanges MGV », constitués notamment d’huile de palme, 
sont environ 30% moins chers que le lait en poudre entier. Cette situation a été dénoncée par 
les 2 campagnes d’opinion impliquées, dans la mesure où l’utilisation de ces mélanges conduit 
à des distorsions de concurrence encore plus forte qu’avec la poudre de lait. Trois études 
conduites dans le cadre de la campagne « Mon Lait local » en 2018 et 2019 (Duteurtre et 

https://monlaitestlocal.africa/
https://www.nexportonspasnosproblemes.org/


 

8 

Corniaux, 2019 ; Levard et al., 2019 ; Larondelle, 2020) ont souligné que l’importation de 
mélanges MGV constituait une contrainte majeure empêchant le secteur laitier du Sahel de 
réaliser pleinement son potentiel. Ces études ont aussi pointé les risques de tromperies des 
consommateurs dus à des pratiques d’étiquetage non-conformes aux normes internationales, 
ainsi que certaines interrogations relatives à l’impact du commerce sur la santé des 
consommateurs et sur l’environnement.  

Afin d’éclairer ces controverses, et de renforcer l’argumentaire des organisations 
professionnelles d’éleveurs et de pasteurs, la présente étude fait le point sur les connaissances 
disponibles concernant l’impact des importations européennes sur la chaîne de valeur laitière 
locale. Il s’agit de prendre en compte et de discuter des impacts économiques, sociaux, 
environnementaux, sanitaires et nutritionnels de ces importations. L’étude propose une 
analyse comparative entre lait local et laits en poudre importés (entier et mélanges MGV). La 
comparaison est faite selon un ensemble de critères socio-économiques et 
environnementaux, qui incluent le revenu, l’emploi, le développement rural, la sécurité 
nutritionnelle, et la préservation de l’environnement. Jusqu’à présent, il n’existait aucun 
travail synthétique qui puisse donner une image complète pour faire cette analyse 
comparative.  

L’étude permet de fournir un certain nombre d’indicateurs au vu des données déjà 
publiées. Mais elle identifie aussi les travaux de recherche nécessaires pour compléter ces 
connaissances et pour répondre aux questions soulevées par cette situation inédite. 

Ce rapport est organisé en trois parties. La première décrit le panorama actuel des 
filières laitières. La seconde est ciblée sur les indicateurs des impacts. La troisième partie 
conclut ce rapport en proposant des recommandations sur les stratégies de développement 
public et les investissements privés dans différents types de secteurs laitiers dans les pays 
sahéliens. 
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Partie 1 : Panorama des filières laitières en Afrique de l’Ouest 
 

L’idée directrice de cette première partie est de comprendre pourquoi les mélanges de 
lait écrémé et de matières grasses végétales (poudres MGV ou mélanges MGV ou fat filled) 
posent problème dans le contexte actuel du marché laitier en Afrique de l’Ouest. 

Après avoir rappelé les trois principaux facteurs structurants des filières laitières en 
Afrique de l’Ouest (croissance démographique, pauvreté de la population, climat sahélien), 
les principales dynamiques en cours seront décrites :  

- la hausse modérée de la collecte du lait local,  
- l’industrialisation et les investissements des grands groupes laitiers européens, 
- la hausse des importations de poudres laitières et la substitution du lait entier par les 
mélanges MGV (fat filled). 

Ces dynamiques récentes aboutissent à une remarquable montée en puissance des 
poudres MGV. En dépit des controverses qui leurs sont adressées, elles représentent 
aujourd’hui plus de 25 % de la consommation de « produits laitiers » en Afrique de l’Ouest, 
et même plus de 70 % dans la plupart des capitales ouest-africaines.  

 

1. Les 3 facteurs structurants du marché laitier en Afrique de l’Ouest 
 

L’environnement des filières laitières ouest-africaines est marqué par trois 
facteurs structurants : la croissance démographique, la relative pauvreté des 
producteurs et des consommateurs, et la saisonnalité de la production.  

De 1960 à 2017, la population humaine de la zone a été multipliée par 4,3 entraînant 
la création de centres urbains et générant un essor sans précédent de la commercialisation 
de produits animaux. Il faut noter que dans le même temps l’effectif du cheptel bovin a 
été multiplié par 3,1 pour répondre, au moins partiellement, à cette demande croissante, 
mais aussi sous l’effet de dynamiques internes d’accumulation des systèmes agricoles et 
pastoraux. Si cette croissance démographique garantit des débouchés pour les produits 
laitiers, elle pose en revanche en amont de la filière le problème du partage des 
ressources. 

Le second facteur structurant est l’état de pauvreté relative des populations ouest-
africaines. Le PIB par habitant est en moyenne de 975 US$ pour l’ensemble de la zone hors 
Nigéria. La faiblesse globale du pouvoir d’achat impose aux professionnels de la filière 
de fournir aux consommateurs des produits bon marché, tout au moins sur le marché des 
produits de grande consommation. Au niveau de la production, on constate un déficit 
chronique de trésorerie chez les éleveurs. Or, le développement de la production laitière 
demande un minimum d’intensification et d’investissements. 
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Le troisième facteur est la faible pluviométrie qui prévaut dans l’ensemble de la zone 
soudano-sahélienne, et en particulier dans les pays sahéliens. La saisonnalité de la 
pluviométrie oriente la majorité des producteurs vers des systèmes d’élevage mobiles. La 
production est de ce fait généralement saisonnée et dispersée dans l’espace. Le lait est 
ainsi disponible pour la collecte surtout en saison des pluies. Pour les éleveurs, le lissage 
de la courbe de production de lait sur les 12 mois de l’année nécessite la sédentarisation 
d’un noyau laitier, l’utilisation coûteuse d’aliments concentrés ou de sous-produits agro-
industriels, le stockage de fourrages naturels, ou la culture de plantes fourragères 
irriguées. 

Malgré cet environnement contraignant, la collecte de lait connaît un certain essor 
depuis le début des années 2000. Autour des grandes villes et de certains bourgs ruraux, 
sont apparus des fermes laitières, des centres de collectes, des transporteurs- livreurs, et 
des petites industries de transformation qui créent des débouchés pour la production 
locale et donnent naissance à de véritables bassins laitiers (Corniaux et al., 2014 ; 
Duteurtre, 2013). 

 

2. Les principales dynamiques en cours 
 

2.1. Hausse modérée de la collecte locale 
 

• Une production dominée par les systèmes pastoraux et agro-pastoraux peu 
intensifs et peu productifs 

Le système extensif est largement dominant. Il s’agit d’exploitations pastorales et 
agro-pastorales implantées en zones arides, semi-arides ou en zones de savane. Il 
représente plus de 80 % du lait produit (et 95 % la viande rouge). Il s’agit d’un système 
allaitant où le lait n’est jamais la source principale de revenus monétaires. La production y est 
saisonnée et atomisée. La productivité laitière par vache est faible, et les races locales sont 
par ailleurs adaptées aux pratiques de mobilité pastorale qui permettent de valoriser les 
parcours naturels. De ce fait, l’augmentation de la production de lait par vache et par troupeau 
est contrainte par des facteurs d’alimentation, de génétique et de reproduction. 
L’autoconsommation du lait est importante (système peu connecté au marché). (Dessin 1) 
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(dessin Eric Vall, 2019) 

Dessin 1 : Schéma du système de production agropastoral 

 

Le système semi-intensif se développe. Des « mini-fermes » localisées autour des 
centres urbains ou des laiteries apparaissent. Elles assurent une production toute l’année avec 
sédentarisation du noyau laitier (moins de 10 vaches dont quelques métisses) et 
complémentation alimentaire. La production est majoritairement destinée à la vente. La 
productivité par vache est plus élevée, mais reste moyenne (Dessin 2). 

 
(dessin Eric Vall, 2019) 

Dessin 2 : Schéma du système de production intensifié à petite échelle 

 



 

12 

Les fermes laitières spécialisées ne sont encore que quelques dizaines dans toute 
l’Afrique de l’Ouest. Il s’agit d’une dynamique relativement ancienne, mais qui s’est accélérée 
depuis une vingtaine d’années. Autour des capitales, les fermes laitières sont des unités 
intensifiées, orientées vers la production de lait frais. Ce mode de production est coûteux et 
réservé à quelques éleveurs capables d’investir (génétique, alimentation, bâtiments, salle de 
traite, …) (Dessin 3). 

 
(dessin Eric Vall, 2019) 

Dessin 3 : Schéma du système de production laitière spécialisé semi-industriel 

 

• L’essor de bassins de collecte ruraux et péri-urbains 

La croissance démographique entraîne à la fois une hausse de la demande en lait et une 
densification de la population en zone rurale. Ainsi, depuis les années 2000, se sont mis en 
place des circuits réguliers de collecte de lait. C’est autour des petites laiteries que se sont 
construits des bassins de collecte ruraux ou péri-urbains. Leur essor rapide est aujourd’hui 
consolidé dans certaines régions d’Afrique de l’Ouest (Sénégal, Mali, Burkina, Niger). Il 
prouve leur vigueur et la dynamique de la filière lait (carte 1). 

La production locale ne peut qu’être bénéficiaire d’un tel engouement, en dépit de la 
concurrence ou de la substitution éventuelle par le lait en poudre importé. En outre, elle 
engendre en aval de la collecte un début d’organisation formelle du marché, elle œuvre en 
faveur de la création, certes limitée, de nouveaux créneaux ou métiers du lait, et en amont 
elle accompagne l’intensification des pratiques.  

Pourtant, on ne saurait ignorer que ces entreprises artisanales touchent un nombre 
réduit de régions et de producteurs, souvent établis en zone périurbaine voire urbaine. Le 
potentiel laitier national est largement sous-exploité dans la mesure où les populations 
pastorales sont exclues de l’espace de collecte en raison de leur atomisation et du coût élevé 
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du lait, produit hautement dégradable en milieu tropical. Finalement, ce sont des 
agroéleveurs sédentarisés qui profitent le plus de la mise en place des minilaiteries, 
agroéleveurs dont le niveau de pauvreté n’est pas le plus critique eu égard à la diversification 
de leurs sources de revenus. 

 

 

Carte 1 : Dynamique d’installation des minilaiteries (d’après Corniaux, 2014) 

 

La croissance rapide du nombre d’unités de transformation ne s’est pas faite sans 
difficulté (Corniaux, 2014). Certaines se retrouvent en effet dans des situations de 
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concurrence exacerbée sur des marchés étroits et saturés comme à Kolda au Sénégal, à Niono 
et Koutiala au Mali ou, dans une moindre mesure, à Bobo Dioulasso au Burkina Faso. Leur 
vulnérabilité dénote en fait leur incapacité à exporter leur production vers les marchés des 
grandes villes et, en premier lieu, ceux des capitales. Autrement dit, elles seraient victimes de 
leur enclavement commercial.  

A l’inverse, le succès de petites industries laitières collectant du lait en milieu pastoral 
(Laiterie Tiviski en Mauritanie, Laiterie du Berger au Sénégal) souligne les potentialités de la 
collecte de lait en milieu pastoral et agro-pastoral. En particulier, l’exemple probant de la 
laiterie Tiviski, qui collecte plus de 15 000 l/j auprès de centaines d’éleveurs dans la zone du 
delta du fleuve Sénégal depuis les années 1990, atteste qu’en dépit d’une production très 
éclatée le modèle pastoral n’est pas fatalement condamné à rester à l’écart des circuits 
marchands. Ce modèle de collecte industrielle présente l’indéniable avantage d’éviter l’écueil 
de la saturation marchande des villes moyennes et de la limitation géographique du réseau 
de collecte.  

Au final, l’émergence de bassins laitiers ruraux et péri-urbains reste une dynamique 
encore limitée dans son étendue. La part du lait collecté par les laiteries demeure faible, 
comme le témoigne le cas du Burkina Faso, de la Mauritanie et du Sénégal (tab 1). Dans ces 
trois pays, on estime que la part du lait collecté s’élève respectivement à 3.1%, 5.8% et 7.8% 
du lait trait. Cette part évolue lentement à la hausse. Le faible pourcentage du lait collecté en 
zone rurale ou péri-urbaine indique des marges de progrès importantes pour la valorisation 
du « lait local ». 

 

Tableau 1 : Estimation de la part du lait de vache collecté par les laiteries au Nigéria, au 
Burkina Faso, en Mauritanie et au Sénégal (2017) 

Pays Production totale de 
lait de vache  

(millions de l/an) 

Collecte par les 
laiteries  

(millions de l/an) 

Part du lait collecté 
dans la production 

totale 

Nigeria 607 6 1,0% 

Burkina Faso 129 4 3,1% 

Mauritanie 365 21 5,8% 

Sénégal 180 14 7,8% 

D’après Corniaux et Duteurtre, 2018 

 

2.2. Les investissements des grands groupes laitiers européens 
 

Après de nombreux échecs de projets d’implantations d’usines laitières dans les 
années 1970 à 1990 (Duteurtre, 2013), les laiteries ont connu dans les années 2000 une 
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nouvelle phase d’expansion. Elles se sont tout d’abord appuyées sur une matière première 
commode à stocker et à transformer et bon marché : le lait en poudre. Aujourd’hui, sur une 
centaine d’industriels recensés en Afrique de l’Ouest, environ 80 % utilisent exclusivement 
du lait en poudre. La moitié est spécialisée dans son reconditionnement, du vrac aux sachets 
aluminium de 20 g à 500 g. Basée dans les capitales, c’est-à-dire proches des bassins de 
consommation, et travaillant au départ sur un nombre réduit de produits, ces usines se sont 
progressivement diversifiées. Au-delà du reconditionnement du lait en poudre, elles 
fabriquent aujourd’hui une large gamme de produits incluant du yaourt à boire (en sachets), 
mais aussi du lait pasteurisé ou UHT, des yaourts en pot, du fromage blanc, des boissons 
lactées. Certaines entreprises produisent également des jus de fruits. 

Dans ce panorama des industries laitières, la place du lait local est relativement mineure. 
Toutes utilisent du lait en poudre, à l’exception notable de la Laiterie de Fada N’Gourma 
(Burkina Faso) et des laiteries en Mauritanie. Depuis la fin des années 2000, la place du lait 
local tend néanmoins à se renforcer. 

 

 

Carte 2 : Positionnement des multinationales laitières européennes 
en Afrique de l’Ouest 

 

Le fait majeur de ces dernières années est l’implantation des multinationales laitières 
européennes en Afrique de l’Ouest (Corniaux, 2015 ; Corniaux, 2018) (carte 2). La présence 
des groupes laitiers européens en Afrique de l’Ouest est ancienne. Nestlé y a investi à la fin 
des années 1950. Lactalis, FrieslandCampina ou leurs précurseurs ont des relations 
commerciales datant de plusieurs décennies. L’accélération de la présence des grands groupes 
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est toutefois récente. Elle s’inscrit dans la décennie 2010. Le premier facteur est sans aucun 
doute le passage d’un seuil démographique dans les grandes capitales ouest-africaines. 
Aujourd’hui, Dakar, Abidjan, Accra, Bamako et surtout Lagos compte chacune plus de deux 
millions d’habitants. La taille du marché n’est plus un obstacle aux investissements 
industriels, même s’il faut vendre des microdosettes – comme l’a toujours fait Nestlé - pour 
toucher jusqu’au plus pauvres. Mais c’est surtout l’arrêt des quotas laitiers en Europe qui est 
le facteur accélérateur. Cet arrêt des quotas laitiers, qui régissaient le marché européen, est 
effectif depuis avril 2015. Comme attendu, la production a sensiblement augmenté dans les 
pays du Nord de l’Europe et en Irlande. Arla (Dk), FrieslandCampina (Nl) et Glanbia (Ir) ont 
enregistré des hausses spectaculaires de 20 à 30 % de collecte. Des tours de séchage ont été 
construites. Dans un contexte de stagnation du marché européen, d’embargo sur le marché 
russe et de restructuration à termes de la production laitière chinoise (premier importateur 
mondial), les firmes européennes ont accéléré leurs prospections sur les marchés d’avenir. La 
priorité pour ces firmes du Nord de l’Europe était sans aucun doute d’écouler les surplus de 
lait en poudre et de gagner des parts de marché en Afrique de l’Ouest. Elles se sont appuyées 
sur le tissu industriel en place pour développer leurs activités. A l’exception notable de 
Nestlé, toutes les firmes laitières européennes sont associées à des entreprises privées 
implantées dans les pays ouest-africains. Elles bénéficient ainsi de facilités administratives, de 
connaissances du marché et de circuits de distribution. Plusieurs types d’association sont 
possibles pouvant aller du contrat d’exclusivité jusqu’au rachat en passant par la franchise, la 
vente de licence et les joint-ventures. 

 

2.3. Hausse des importations et substitution du lait par les mélanges MGV 
 

• Hausse des importations de mélanges MGV 

Tous les pays d’Afrique de l’Ouest sont déficitaires en lait et importent des produits 
laitiers, principalement de l’Union Européenne (fig 1, carte 3). 

Depuis 2015, le montant des importations oscille entre 1 500 et 1 800 millions d’€ (fig 
2). Avec près de 200 millions d’habitants, soit la moitié de la population ouest-africaine, le 
Nigéria est de loin le plus gros importateur (fig 3). Riches en industries laitières, le Sénégal, 
la Côte d’Ivoire, le Mali, le Ghana et la Mauritanie suivent dans ce classement. Les 
importations y couvrent d’abord les besoins des urbains et la part commerciale du lait 
consommé. Les importations sont en hausse dans tous les pays depuis des décennies et se 
sont accélérées au cours des années 2000. Elles ont surtout évolué vers une importation 
essentiellement de poudres de lait, et plus particulièrement de poudre de lait écrémée 
réengraissée en matières grasses végétales (huile de palme généralement). Cette matière 
première bon marché se substitue progressivement à la poudre de lait entier en valeur mais 
aussi et surtout en volume (fig 2 et 4). 
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Sources : BACI / Traitement SMART-LERECO 

Figure 1 : Le poids de l’UE dans les importations de l’Afrique de l’Ouest 
en produits laitiers et en mélanges MGV en 2018 (millions d’euros). 

 

 
Sources : BACI/Traitement INRA SMART-LERECO 
Figure 2 : Les importations de l’Afrique de l’Ouest en produits laitiers - évolution entre 

2000 et 2018 selon les types de produits (millions d’euros courants). 
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Sources : COMEXT / Traitement SMART-LERECO 

Figure 3 : Les importations des pays d’Afrique de l’Ouest 
en produits laitiers et substituts (Millions d’euros en 2019) 

 

 
Sources : COMEXT / Traitement SMART-LERECO 

Figure 4 : Les exportations des Etats membres de l’UE en mélanges MGV 
à destination de l’Afrique de l’Ouest (Tonnes, entre 2000 et 2019) 
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Les exportations de l’UE en mélanges MGV à destination de l’Afrique de l’Ouest ont 
augmenté de façon assez rapide au cours de la dernière décennie. Elles sont passées, de 
81 000 tonnes en moyenne annuelle sur la période 2000 à 2009, à 173 000 tonnes entre 2010 
et 2015 pour atteindre 324 000 tonnes en 2019 (Figure 4). Elles ont ainsi dépassé les 
importations de poudre de lait entier dès 2012 (Figure 2). 

Les cinq premiers pays européens exportateurs de mélanges MGV sont, par ordre 
décroissant, l’Irlande (42% des volumes européens exportés en 2019), la Pologne (20%), les 
Pays-Bas (12%), l’Allemagne (7%) et la France (5%). Depuis la fin des quotas laitiers en 2015, 
la progression des exportations est surtout le fait de l’Irlande et de la Pologne, deux pays qui 
ont, en parallèle, enregistré une évolution substantielle de leur production intérieure de lait. 

 

• Les raisons de la hausse des importations de mélanges MGV en Afrique de l’Ouest 

 Un marché porteur en Afrique de l’Ouest 

L’essor des mélanges de poudre de lait écrémé et d’huile de palme en Afrique de l’Ouest 
tient d’abord à la croissance d’un marché de produits alimentaires bas de gamme. Il est 
mécaniquement soutenu par la croissance démographique qui s’élève aux alentours de 2,5 % 
par an (soit nettement plus que la moyenne mondiale, à savoir 1,1%). Il s’adresse à une 
population d’environ 400 millions d’individus dont le pouvoir d’achat est globalement faible 
et inférieur pour une large part de la population à deux euros par jour et par habitant. En 
outre, l’Afrique de l’Ouest couvre à peine la moitié de ses besoins intérieurs en lait (Corniaux, 
2015), avec une production nationale très peu accessible (en termes de volumes et de prix) 
pour les pôles de consommation urbains. Ces conditions sont donc favorables aux 
importations de mélanges MGV, d’autant que les taxes à l’importation sont très faibles. Le 
niveau du Tarif Extérieur Commun (TEC) de la Communauté économique des Etats de l’Afrique 
de l’Ouest (CEDEAO) est établi à 5 % pour la poudre de lait et les mélanges MGV (Tabl. 2 et 3). 

Tableau 2 : Niveaux du TEC dans les zones UEMOA et CEDEAO pour les produits laitiers 

Nomenclature 
(HS6) 

 Catégorie 
TEC 

Niveau du TEC 

040210 
 
 

Lait et crème de lait en poudre dont le taux de matière grasse est <1,5% 
(vente en pharmacie) 
(emballage de + de 25 kg vendu hors pharmacie) 
(emballages de -  de 25 kg vendus hors pharmacies) 

 
1 
1 
2 

 
5% 
5% 
10% 

040221 Lait et crème de lait en poudre dont le taux de matière grasse est >1,5% 
(vente en pharmacie ou emballage de + de 25 kg) 
 (emballages de + de 25 kg) 

 
1 
2 

 
5% 
10% 

040229 Laits et crème de lait concentrés ou en poudre additionnés de sucre  
(vente en pharmacie) 
(emballage de + de 25 kg) 
(emballage de – de 25 kg) 

 
1 
1 
2 

 
5% 
5% 
10% 

040291 Lait et crème de lait concentrés sans addition de sucre ou d'autres 
édulcorants 
(emballages de + de 25 kg) 
(emballages de - de 25 kg) 

 
 
2 
3 

 
 
10% 
20% 

040510 Beurre 3 20% 
040520 Pâte à tartiner laitières dont le taux de matière grasse laitière est > 39% 3 20% 
040590 Autres huiles de beurre et matières grasses de beurre industrielles 1 5% 

Source : TEC CEDEAO 2017 Version Sydam World Libelle révisé (site web des douanes CI 
http://www.douanes.ci/PDF/TEC_SH2017_20180420.pdf) 
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Tableau 3: Niveaux du TEC dans les zones UEMOA et CEDEAO pour les mélanges MGV 

1901  
 
 
 
 
 
 
Dont :  

19011000 
 

19012000 
 

19019010 
 
 

19019020 
 
 

19019030 
19019040 

 
19019091 
19019099 

Extraits de malt; préparations alimentaires de farines, gruaux, semoules, 
amidons, fécules ou extraits de malt, ne contenant pas de cacao ou 
contenant moins de 40 % en poids de cacao calculés sur une base 
entièrement dégraissée, non dénommées ni comprises ailleurs; 
préparations alimentaires de produits des n°s 04.01 à 04.04, ne contenant 
pas de cacao ou contenant moins de 5 % en poids de cacao calculés sur une 
base entièrement dégraissée, non dénommées ni comprises ailleurs. 
 
Préparations pour l'alimentation des enfants, conditionnées pour la vente 
au détail 
Mélanges et pâtes pour la préparation des produits de la boulangerie, de la 
pâtisserie ou de la biscuiterie 
Préparations à base de lait contenant des matières grasses végétales, en 
poudre ou en granules  
(emballages de plus de 25 kg) 
Préparations à base de lait contenant des matières grasses végétales, en 
poudre ou en granules  
 (emballages de 12,5 kg à 25 kg) 
Extraits de malt 
Préparations en poudre contenant des extraits de malt, pour la fabrication 
de boisson (emballages de plus de 25 kg) 
Préparations alimentaires à base de manioc (y compris le "Gari")  
Autres  
(y compris préparation à base de lait contenant des matières grasses 
végétales, en poudre ou granule, en emballages de – de 12,5 kg) 

 
 
 
 
 
 
 
 
1 
 
2 
 
1 
 
 
1 
 
 
1 
2 
 
3 
3 

 
 
 
 
 
 
 
 
5% 
 
10% 
 
5% 
 
 
5% 
 
 
5% 
10% 
 
20% 
20% 

Source : TEC de l’UEMOA 2014 (site http://www.uemoa.int/sites/default/files/bibliotheque/brochure_tec_der_170117.pdf) 
et TEC CEDEAO 2017 Version Sydam World Libelle révisé (site web des douanes CI 
http://www.douanes.ci/PDF/TEC_SH2017_20180420.pdf) 

 

 Les mesures européennes pour encourager le développement de l’offre.  

Le marché ouest africain constitue donc une aubaine pour les pays exportateurs de 
produits laitiers, notamment pour les pays européens qui ont récemment augmenté leur 
production laitière suite à l’abandon, en 2015, de la politique des quotas (Chatellier, 2020). Le 
démantèlement progressif des instruments publics d’intervention sur les marchés a 
également encouragé les industries à innover pour écouler les stocks de poudre de lait 
accumulés au fil de la crise laitière de 2016-2017. 

 

 L’évolution des prix mondiaux des matières grasses alimentaires  

L’essor des mélanges MGV tient aussi à des évolutions plus générales liées aux variations 
relatives des prix internationaux des différentes matières grasses utilisées par les industries 
agroalimentaires. Au cours des dernières années, le prix du beurre (pour la cotation 
européenne) a fortement fluctué, passant de l’ordre de 3 000 euros la tonne en décembre 
2015 à près de 7 000 euros en septembre 2017 pour redescendre à 3 500 euros en avril 2020. 
Le pic de prix a été atteint dans une période où les stocks des principaux pays exportateurs 
(Nouvelle-Zélande et, dans une moindre mesure, l’UE) étaient limités alors même que la 
demande progressait (Duteurtre et Corniaux, 2018). En réponse à cette demande, les 
industriels se sont engagés dans la valorisation commerciale du beurre et de la crème, 
aboutissant à une augmentation de la production de poudre de lait écrémé. Ainsi, les prix du 
lait en poudre écrémé ont atteint des niveaux planchers en 2017-18 : ils ont retrouvé leur 
niveau de 2002-04, à moins de 2 000 € la tonne. Le prix de la poudre de lait entier, lui, s’est 
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raffermi en 2017 et 2018 : il a oscillé entre 2 500 et 3 000 € la tonne, soulignant ainsi la 
revalorisation des matières grasses laitières. 

Cette hausse du prix des matières grasses laitières, du moins jusqu’au début de l’année 
2018, a contrasté avec la baisse continue depuis 2011 des prix des huiles végétales. L’huile de 
palme, en particulier, qui est 15 à 20% moins chère que l’huile de soja, a suivi cette évolution. 
Elle était 12 fois moins chère que le beurre en 2018 (en équivalent matière grasse), et est 
encore 6 fois moins chère en 2020.  

Dans ce contexte, les mélanges MGV sont depuis 2018 environ 30% moins chers que les 
poudres de lait. Ce différentiel de prix joue un rôle décisif pour de nombreux consommateurs 
ouest-africains. 

 

 Les stratégies des firmes laitières européennes en Afrique de l’Ouest  

Dans leur stratégie de conquête de nouveaux marchés, toutes les firmes laitières 
européennes ont développé leurs exportations de mélanges MGV vers l’Afrique de l’Ouest. Si 
Glanbia (Irlande) est pionnier sur ce marché depuis les années 1990, d’autres multinationales 
s’y sont engagées depuis la fin des années 2010. C’est le cas d’Arla (Danemark), Friesland-
Campina (Pays-Bas), Nestlé (Suisse) ou DMK (Allemagne). En plus des firmes européennes, 
plusieurs autres exportateurs sont présents sur ce marché. 

 

3. Le disponible local en produits laitiers 
 

En Afrique de l’Ouest, la consommation de lait et de produits laitiers en 2019 est de 
l’ordre de 11 à 12 milliards de litres (en Equivalent Lait) (fig 5 et 6). Cette estimation est sujette 
à caution en raison du manque de fiabilité des bases statistiques. C’est notamment le cas pour 
la production de lait trait et, en particulier, pour le lait trait issu des petits ruminants, sans 
doute surestimé. Néanmoins, au-delà de ce chiffre, il faut retenir qu’aujourd’hui en Afrique 
de l’Ouest, le lait trait de vache et les mélanges MGV représenteraient respectivement un tiers 
et plus du quart de la consommation de produits laitiers (fig 8). Compte-tenu de la place 
grandissante de ces mélanges MGV, il est crucial de s’intéresser à leurs impacts potentiels sur 
la collecte de lait local. 
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Figure 5 : Estimation de la part de lait consommé en Afrique de l’Ouest 
(CEDEAO + Mauritanie) selon son origine (2018) 

 

 

Figure 6 : Evolution de la part de lait consommé en Afrique de l’Ouest 
(CEDEAO + Mauritanie) selon son origine (en milliards de L Eq Lait) 

Note sur mode de calcul pour les figures 8 et 9 : 

-  Production de lait : données issues de Faostat 2020,  
- Importations : données issues de BACI et traitées par INRAE Smart-Lereco (Chatellier, 2020) 
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Cette part des mélanges MGV dépend des pays et de leur couverture alimentaire pour 
les produits laitiers (carte 3). Néanmoins, même dans les pays sahéliens où la production est 
conséquente, la part des mélanges MGV est majoritaire dans les capitales, principaux marchés 
de consommation. Les estimations oscillent entre 50 (Nouakchott) et 90 % (Dakar) (Corniaux 
et Duteurtre, 2019). 

 

 
D’après FAOSTAT 2018 et étude Corniaux 2019. 

Carte 3 : Comparaison de la production laitière et des importations de produits laitiers 
dans les pays de la CEDEAO, de la Mauritanie et du Tchad (en milliers de tonnes / an) 

 

4. Les mélanges MGV : des produits controversés 
 

• Définition des mélanges MGV  

Ce produit est apparu au début des années 2000 sur les marchés ouest-africains sous les 
noms de « poudre de lait ré-engraissée » (en anglais fat-filled milk powder), ou de « poudre 
laitière enrichie en matière grasse végétale ». Il s’agit en fait d’un substitut de lait qui est 
obtenu par mélange de la poudre de lait écrémé et de la matière grasse végétale. La poudre 
est atomisée par séchage spray, ce qui permet de « reconstituer » facilement le produit sous 
forme liquide (Duteurtre et Corniaux, 2019). Les matières grasses végétales utilisées sont 
diverses. L’huile de palme est largement majoritaire aujourd’hui, mais d’autres huiles comme 
l’huile de coprah sont aussi utilisées. Au niveau international, ces produits sont définis par la 
norme CXS 251-2006, élaborée par la Commission du Codex Alimentarius. Selon cette norme, 
il ne s’agit pas de produits laitiers au sens strict. Le Codex recommande d’ailleurs d’utiliser 
l’expression « mélange de lait écrémé et de graisse végétale en poudre » pour qualifier ce qui 
est appelé improprement « fat filled » dans le jargon industriel. Afin de suivre ces 
recommandations, nous désignons ici ces produits par le terme de « mélanges MGV ». Ils ne 
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sont pas à confondre avec les boissons qualifiées de « laits végétaux » ou les « creamers » 
vendus sur le marché (encadré 1). 

 

Encadré 1 : Diversité des substituts de produits laitiers   

Les produits qualifiés dans le langage courant de « laits végétaux » sont des substituts 
de lait issus de la transformation du soja, de la noix de coco ou de l’amande, pour ne citer 
que les trois matières premières les plus exploitées. Ils ne sont pas issus de la transformation 
du lait de mammifères. Le terme « lait » n’est donc pas conforme aux normes du Codex, 
puisqu’il s’agit d’un terme réservé aux produits de laiterie. En Europe, l’usage du terme de « 
lait » est cependant toléré pour le « lait d’amande » et pour le « lait de coco ». Mais il est 
proscrit pour le « lait de soja » qui doit être appelé « boisson de soja ». De même, les termes 
de « beurre de tofu », de « fromage de tofu », de « fromage végétal », ou de « veggie-cheese 
» sont interdits en Union Européenne (Agri-info, 2017). 

Ces substituts de lait sont en particulier destinés aux personnes allergiques au lait de 
vache (intolérance au lactose par exemple), mais aussi aux personnes n’appréciant pas son 
goût. Ils sont aujourd’hui choisis et présentés comme une alternative par des consommateurs 
soucieux de limiter ou d’arrêter leur consommation de produits d’origine animale. Les 
substituts de lait d’origine végétale sont présents dans les boissons pasteurisées, les boissons 
fermentées, ou les substituts de fromage. Leur valeur alimentaire est controversée, en 
particulier quand ils sont destinés aux enfants et aux nourrissons (voir ci-dessous). Les laits 
dits « végétaux » sont peu présents sur le marché ouest-africain en raison de leur prix élevé 
(2 à 3 fois plus chers que les produits laitiers). Les discours anti-lait, pour des raisons de santé 
humaine, de bien-être animal ou de sensibilité environnementale, sont par ailleurs peu 
communs en Afrique de l’Ouest (Figure 1). 

Les colorants à café ou blanchisseurs de café (en anglais « creamers ») sont des 
substances liquides ou granulaires d’origine non-laitière destinées à remplacer le lait ou la 
crème en tant qu'additifs au café, au thé, au chocolat chaud ou à d'autres boissons. Ce sont 
donc des succédanés de produits laitiers. Ils remplacent plus exactement le lait en poudre. Ils 
peuvent contenir des huiles végétales. Ils servent comme additif au café ou au thé. Plusieurs 
marques sont en circulation en Afrique de l’Ouest. Ces colorants à café sont vendus en 
microdosettes ou en sachets à des prix très compétitifs. Encore présents de façon ponctuelle, 
ils pourraient vite conquérir des parts de marché face à la poudre de lait. Leur packaging et 
leur nom sont d’ailleurs faits pour entretenir la confusion avec ces poudres de lait. 

Les matières grasses à tartiner non-laitières (margarines et mélanges de beurre et de 
margarine) sont enfin très présentes sur les marchés africains et dans les cuisines. Elles sont 
parfois (et de manière impropre) qualifiées de « beurre », y compris dans les publicités qui en 
font la promotion. 
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• Historique de la fabrication des mélanges MGV 

Les mélanges MGV sont apparus dans l’industrie laitière dans la deuxième moitié du 
XXème siècle. Elles sont à rapprocher d’autres produits dont les composants laitiers sont 
remplacés totalement ou partiellement par des composants non laitiers, tels que la margarine, 
inventée dès la fin du XIXème siècle, les blanchisseurs à café, la simili crème, etc. La fabrication 
de ces substituts relève d’abord d’une logique économique : dans bien des cas, les 
ingrédients de substitution sont des commodités vendues sur le marché mondial moins chers 
que les ingrédients laitiers d’usage équivalent. Mais cette fabrication relève aussi d’une 
logique alimentaire : ces produits sont en particulier destinés aux consommateurs allergiques 
au lait de vache ou n’appréciant pas son goût. Pour les végétaliens ou les végans, la 
consommation de substituts de lait d’origine végétale (encadré 1), plus chers que le lait de 
vache, relève elle-aussi d’une logique alimentaire. 

En Afrique de l’Ouest, les mélanges MGV apparaissent sur les marchés à la fin des années 
1980, selon une logique essentiellement économique. Issue notamment de l’industrie 
irlandaise de crèmes de whisky, la poudre écrémée et les mélanges « ré-engraissés » trouvent 
un débouché au Nigéria, au Sénégal et au Togo, puis dans les pays voisins. Jusqu’au début des 
années 2000, les mélanges MGV sont vendus en poudre instantanée, nature ou aromatisée 
(café, vanille, fraise…). Les marques, telles que Vitalait ou Vivalait, sont alors relativement bien 
identifiées par les consommateurs qui la considèrent comme un lait de « seconde catégorie » 
Dans des pays à faible pouvoir d’achat, ce produit a en effet un atout de poids : son faible prix. 
Du lait concentré ou du fromage fondu à base de mélanges ré-engraissés apparaissent aussi 
sur le marché. Ce n’est pourtant qu’à la fin des années 2000, notamment à la suite de la crise 
alimentaire de 2008, que les mélanges MGV vont s’imposer en Afrique de l’Ouest, pour être 
de plus en plus utilisés comme matière première par les industries. C’est aussi à cette période 
que les verrous technologiques (goût amer) qui limitaient l’usage de l’huile de palme dans ces 
mélanges sont levés à l’échelle industrielle. 

 

• Une large gamme de produits sur le marché ouest-africain 

Toute la gamme des « produits laitiers » de grande consommation est aujourd’hui 
disponible à partir de mélanges MGV (fig 7). En premier lieu, les consommateurs achètent des 
poudres MGV sous différents formats (vrac, sachets noués, microdosettes, sachets de 400 ou 
500 g, sacs de 10 ou 25 kg), nature ou aromatisés. Ils s’approvisionnent aussi en lait liquide, 
lait condensé ou fromage fondu. Dans la gamme des produits frais nécessitant une chaine du 
froid, ils disposent désormais d’un large choix de yaourts, de glaces et de produits lactés (type 
dégué, met à base de yaourt mélangé avec du mil). 
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Figure 7 : Diversité des « produits laitiers » à base de mélanges MGV sur le marché ouest-africain 
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Il est intéressant de noter que ces produits ne sont pas commercialisés en Europe, ou 
de manière marginale. Si leur fabrication est autorisée, leur vente nécessite de les désigner de 
manière différentiée des produits laitiers, et de répondre aux standards communautaires en 
matière d’étiquetage. L’ancienneté des pratiques de consommation de produits laitiers peut 
expliquer en partie cet état de fait. En France, la vigilance des professionnels de la filière à 
l’égard de ces substituts de lait en poudre a aussi joué un rôle essentiel (Duteurtre et Corniaux, 
2019). 

 

• Un produit controversé 

Les mélanges MGV, ou leurs dérivés, suscitent de nombreuses critiques soulevées par 
des organisations non-gouvernementales, des organisations politiques, et par certaines 
organisations d’éleveurs (SOS faim, 2019 ; Commission Sociale et Economique de l’Assemblée 
Parlementaire Paritaire EU-ACP, 2020). Ces critiques ont donné lieu à plusieurs campagnes de 
plaidoyer en Afrique de l’Ouest et en Europe qui se sont cristallisées autour de quatre sujets 
de controverses (Corniaux et al., 2020). 

Le premier point de controverse concerne les politiques commerciales ayant permis 
l’essor rapide de ces importations de produits de substitution. En effet, les règles actuelles 
régissant les échanges internationaux favorisent la concurrence de ces produits importés à 
très bas-prix sur l’élevage laitier local. C’est ici l’insertion du secteur laitier africain dans le 
commerce international, et le modèle économique sous-jacent à ces échanges qui sont 
questionnés. Du côté des politiques européennes, il s’agit de questionner la « cohérence » des 
politiques, c’est-à-dire d’identifier les éventuelles contradictions entre les politiques 
commerciales, les politiques agricoles et les politiques de développement. Ces contradictions 
s’illustrent par le rôle ambivalent joué au Sahel par les importations de lait européen. Du côté 
des politiques africaines, il s’agit d’interroger les choix de désarmement tarifaires des pays 
ouest-africains décidés dans le cadre de la mise en place du marché unique de la CEDEAO, et 
leur compatibilité avec les politiques de développement du secteur laitier local telles 
qu’envisagées par exemple par l’Offensive Régionale « Lait local » de la CEDEAO.  

Le second sujet de controverse tient aux pratiques d’étiquetage et de publicité des 
industries qui commercialisent ces produits. Alors que ces mélanges sont constitués 
d’environ 30 % d’huile de palme, les informations indiquées sur les emballages donnent lieu 
à des confusions fréquentes entre produits laitiers et produits de substitution. C’est le cas par 
exemple de produits réemballés localement sous le terme de « poudre de lait ». C’est aussi le 
cas de la « poudre de lait » vendue en sachets transparents noués sans étiquette, ou des 
produits transformés comme les « yaourts » qui ne mentionnent pas le type de matière 
première utilisée. La confusion du consommateur peut également venir de publicités 
trompeuses galvaudant des termes de laiterie ou des images de la vie pastorale. Cette 
situation contraste avec les pays européens où ces produits sont très peu commercialisés. 
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Un troisième débat concerne les risques sanitaires et nutritionnels de la 
consommation des mélanges MGV. Si l’huile de palme présente des atouts industriels 
démontrés, la richesse de cette huile en acides gras saturés (45-55% d’acide palmitique) 
interroge son impact sur la santé. Bien que, à ce stade, il n’existe pas d’études scientifiques 
permettant de statuer sur les implications pour la santé humaine de la consommation des 
mélanges MGV, les consommateurs et les services sanitaires sont en demande d’information 
sur ce thème.  

Enfin, le quatrième sujet de controverse est d’ordre écologique et environnemental. 
L’utilisation massive de l’huile de palme dans la fabrication de nombreux produits 
alimentaires est un sujet d’inquiétude pour les défenseurs de l’environnement. Il est à la fois 
question de déforestation dans les pays producteurs et de transport énergivore et polluant 
sur de longues distances. 

Ces controverses reposent cependant sur très peu de données publiées. L’objectif de la 
présente étude est de faire le point sur les connaissances actuelles sur les impacts comparés 
entre mélanges MGV, lait en poudre et lait local. 
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Partie 2 : Impacts comparés entre poudres importées et lait local 
 

Les controverses relatives aux importations de mélanges MGV en Afrique soulignent le 
besoin de s’appuyer sur des données fiables relatives aux impacts environnementaux, 
économiques et sociaux de ce commerce. Or, il existe encore peu de travaux portant sur ces 
impacts. La carence d’informations tient d’abord au fait que ce commerce s’est développé 
relativement récemment, soulevant de nouvelles questions de recherche qui n’avaient 
jusqu’ici pas été traitées. Le manque d’informations tient aussi à la rareté des bases de 
données et des enquêtes de terrain portant sur la production, le commerce et la 
consommation de produits laitiers en Afrique. 

Pour éclairer les débats et les décisions politiques à venir au sujet de la régulation des 
échanges économiques entre l’Europe et l’Afrique de l’Ouest, cette étude fait le point sur la 
littérature disponible à ce jour (novembre 2020). Au total, 184 documents ont été analysés. 
Il s’agit de publications scientifiques, de rapports d’expertises, de notes ou de documents de 
politique ou de plaidoyer. Parmi ces documents, très peu portent sur la production 
d’indicateurs d’impact des mélanges MGV. Mais la revue a permis de proposer un certain 
nombre d’hypothèses sur ces indicateurs qui permettent de comparer l’impact de l’utilisation 
de différentes matières premières laitières. Nous proposons des estimations de ces impacts 
et soulignons les besoins de recherche pour mieux les évaluer. 

 

1. Proposition d’une grille d’indicateurs 
 

Nous proposons de comparer les impacts de l’utilisation de différentes matières 
premières laitières sur la chaîne de valeur laitière, en prenant si besoin le cas de la 
fabrication d’un kilogramme de yaourt. Les yaourts et autres laits fermentés constituent en 
effet les principaux produits laitiers consommés dans la zone, qu’ils soient fabriqués en 
industrie ou au sein de ménage à partir de lait ou de poudre de lait. Nous considérons les 3 
matières premières les plus utilisées dans les pays d’Afrique de l’Ouest, à savoir les 
mélanges MGV, les poudres de lait entier et le lait de collecte local. Le kilogramme de yaourt 
constitue ainsi l’«  unité fonctionnelle » de notre étude, en cohérence avec les approches en 
termes d’évaluation (Bassett-Mens et al. 2009). 

La désignation des types de produits et d’intrants impliqués dans la production du lait 
et du yaourt s’appuie sur les normes du Codex ainsi que sur la nomenclature douanière 
harmonisée utilisée par la CEDEAO, qui est très proche de celle de l’Union Européenne. Les 
produits laitiers sont répertoriés dans le chapitre 04 de la nomenclature douanière. Les laits 
et crèmes en poudre écrémés (040210) ou entiers (040221), ainsi que les huiles de beurre et 
matières grasses de beurre industrielles (040590) constituent l’essentiel des matières 
premières laitières importées, à côté des laits concentrés sucrés (040221) ou non sucrés 
(040291). 
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Les mélanges MGV ne sont pas des produits laitiers au sens strict d’après les standards 
du Codex. Ils sont qualifiés de « mélanges de lait écrémé et de graisse végétale en poudre ». 
Dans la nomenclature douanière, ils relèvent du chapitre 19 qui regroupe plusieurs types de 
préparations alimentaires. Dans le tableau des nomenclatures de la CEDEAO, les mélanges 
MGV sont inclus dans les « préparations à base de lait contenant des matières grasses 
végétales, en poudre ou en granules ». Ils sont référencés en 19019010 lorsqu’ils sont vendus 
en emballages de plus de 25 kg, et en 19019020 lorsqu’ils sont vendus en emballages de 12,5 
à 25 kg. Dans la nouvelle nomenclature douanière de l’Union Européenne datant d’octobre 
2020, ils sont référencés en 19019095 en tant que « préparations alimentaires sous forme de 
poudre, consistant en un mélange de lait écrémé et/ou de lactosérum et de graisses/huiles 
végétales, d’une teneur en matières grasses n’excédant pas 30 % en poids ». 

Les impacts sont abordés à l’échelle de la « chaîne de valeur », (ou de la « filière ») pour 
tenir compte des liens fonctionnels qui relient la matière première au produit fini. Une chaine 
de valeur est comprise comme « l’ensemble des fonctions et des acteurs qui jalonnent le 
processus d’élaboration d’un produit ou d’un type de produit, et qui lui confèrent sa valeur ». 
Cette approche permet de prendre en compte tous les maillons de la chaine, depuis l’élevage 
(et les différents intrants utilisés dans la production du lait) jusqu’à la consommation (en 
considérant les différents usages alimentaires), en passant par la collecte, la transformation, 
le transport et la distribution (Figure 8).  

Sur la base des données disponibles, les chaines de valeur sont considérées au niveau 
local (cas des données la Laiterie du Berger ou sur la ville de Bobo-Dioulasso), au niveau 
national (notamment grâce aux données sur le Sénégal ou le Burkina Faso) ou au niveau 
régional (à l’échelle de la Cedeao). 

L’évaluation de l’impact du commerce des produits laitiers sur les chaines de valeur 
locales est abordée dans le cadre des Objectifs du Développement Durable (ODD) de l’ONU, 
qui constituent aujourd’hui un cadre de référence pour l’évaluation des politiques publiques. 
Sur cette base, nous identifions 4 grands « domaines » d’évaluation de cet impact : 
économique, social, sanitaire et environnemental. Pour chacun de ces 4 domaines, nous 
identifions plusieurs « points critiques » (López-Ridaura et al., 2002) qui soulèvent des 
questions de durabilité. Ces « points critiques » sont la traduction perceptible des grands 
débats ou controverses relatifs à l’impact des importations de mélanges MGV. Par exemple, 
la pauvreté et le chômage de masse au Sahel (domaine social) constituent un des « points 
critiques » soulevé par la controverse sur présentée dans le paragraphe précédent sur 
l’insertion du secteur africain dans le commerce international (Tableau 2).  

Pour chaque point critique, des « critères » et des « indicateurs » d’impacts sont définis. 
Les « critères » désignent des éléments concrets de perception ou de mise en évidence de 
l’impact des importations de mélanges MGV. Par exemple, la création d’emplois au sein des 
chaines de valeur (domaine social), est un critère d’évaluation des impacts du commerce des 
mélanges MGV sur les économies locales. Chacun de ces critères peut alors être évalué par 
des « indicateurs » qui sont des variables mesurables ou estimées qui génèrent une valeur 
permettant la comparaison (Tableau 4). 
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Figure 8 : Graphique de la chaine de valeur Yaourt en Afrique de l’Ouest 
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Tableau 4 : Indicateurs d’évaluation des impacts des différentes matières premières laitières sur le développement durable au Sahel 

Controverse Point critique Dimension Critères d’impact Indicateurs  
(permettant de comparer les 3 
chaines de valeur ) 

Controverses sur l’insertion du 
secteur laitier africain dans le 
commerce international 
 
(Impacts socio-économiques 1) 
 

1. La satisfaction de la demande 
locale des consommateurs en 
lait et produits laitiers nécessite 
une augmentation rapide de 
l’offre 

Economique 

1.1. Disponibilité globale en lait 
et produits laitiers 
1.2. Produits laitiers disponibles 
au détail 

1.1. Part de marché globale 
1.2 Part de marché des produits 
au détail 

2. Les industriels ont besoin 
d’une matière première bon 
marché, régulière et de qualité  

Economique 

2.1 Matière première disponible 
2.2 Coûts de production d’un kg 
de yaourt 
2.3. Contraintes technologiques 
2.4 Questions déontologiques 
liées à l’incorporation de 
composés végétaux dans le lait 

2.1 Part de marché du lait 
transformé par les industriels 
2.2 Prix de la matière première 
2.3 Nombre de contraintes 
techniques rencontrées par les 
transformateurs 
2.4. Part des produits conformes 
aux standards du Codex 

3. La valorisation commerciale 
du lait produit par les 
campements et dans les fermes 
périurbaines souffre de 
l’absence de débouchés Economique 

3.1 Existence d’unités de 
transformation industrielles ou 
artisanales qui collectent du lait 
local  
3.2 Existence d’un marché en 
vente directe 

3.1 Nombre d’industriels ou de 
mini-laiteries qui collectent du lait 
local (exclusivement ou 
partiellement) 
3.2. Part du lait local dans 
l’approvisionnement des laiteries 
3.3 Quantités de lait local écoulées 
en vente directe 

4. Le Sahel est marqué par la 
pauvreté des ménages, le 
chômage de masse, et 
l’importance des migrations 
économiques 

Sociale 

4.1 Création d’emploi local 
4.2 Qualité et équité des 
emplois 
4.3. Place des femmes  

4.1 Nombre d’emplois directs et 
indirects créés  
4.2 Niveaux de salaire 
4.3. Nombre et qualité des 
emplois des femmes 
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Controverses Points critiques Dimensions Critères d’impact Indicateurs  
(permettant de comparer les 3 
chaines de valeur ) 

Controverses sur les pratiques 
d’étiquetage et les risques de 
tromperies des consommateurs  
 
(Impacts socioéconomiques 2) 

5. Les pratiques d’étiquetage 
génèrent des tromperies chez 
les consommateurs 

Economique 

5.1 Conformité des emballages 
des produits avec les standards 
du Codex 
5.2 perte de confiance des 
consommateurs vis-à-vis des 
produits 

5.1 Part de marché des produits 
non conformes aux normes du 
Codex 
5.2. Nombre de manifestations 
d’inquiétude des consommateurs 
vis-à-vis de la qualité des produits 
(médias) 

6. Il existe une demande pour 
des produits laitiers identitaires 
à haute valeur culturelle, 
environnementale ou 
patrimoniale 

Sociale 6.1. Disponibilité en produits 
laitiers de qualité spécifique 
(produits typiques, Indications 
géographiques, etc.) 

6.1 Nombre de produits de qualité 
spécifique élaborés (laits 
fermentés, lait pasteurisé, etc.) 
par rapport aux produits 
standards  

Controverses sur les risques et les 
bénéfices pour la santé des 
consommateurs  
 
(Impacts sanitaires et nutritionnels) 

7. La substitution des matières 
grasses laitières par des matières 
grasses végétales implique des 
différences de qualité 
nutritionnelle des produits 

Sanitaire et 
nutritionnelle 

7.1 Composition en acide gras 
du produit 
7.2 Richesse en vitamines 

7.1 Teneur en acides gras 
hydrogénés 
7.2 Teneur en vitamine D 

8. La composition physico-
chimique et microbiologique et 
la qualité organoleptique de la 
matière première conditionne la 
qualité sanitaire et nutritionnelle 
des produits 

Sanitaire et 
nutritionnelle 

8.1 Qualité physico-chimique 
8.2 Qualité organoleptique 
8.3 Qualité microbiologique 

8.1 Teneur en matières grasses et 
onctuosité 
8.2 Teneur en protéines 
8.3 Goût  
8.4 Présence de pathogènes et de 
contaminants 

 

  



 

34 

Controverses Points critiques Dimensions Critères d’impact Indicateurs  
(permettant de comparer les 3 
chaines de valeur ) 

Controverse sur les enjeux 
écologiques du commerce des 
produits laitiers  
 
(Impacts environnementaux) 

9. Les pratiques d’élevage laitier 
et de culture du palmier à huile 
ont un impact sur la biodiversité  

Environnementale 9.1 Déforestation due à la 
production de lait et d’huile 
9.2 Gestion et valorisation des 
espaces de parcours naturels 
9.3 Conservation et valorisation 
des races locales et des espèces 
fourragères locales 

9.1 Surface déforestée par kg de 
lait équivalent (ACV) 
9.2 Surface de parcours valorisée 
par kg de lait équivalent (ACV) 
9.3 Nombre de races bovines ou 
camelines et d’espèces 
fourragères dans la chaine de 
valeur 

10. Les activités d’amont et 
d’aval de la filière exercent une 
forte pression sur la 
consommation en énergies 
fossiles (non renouvelables)  

Environnementale 

10.1 Coût en combustibles 
fossiles 

10.1. Consommation en énergie 
fossile par tonne de lait (ou ELR, 
UEV…) 

11. Les élevages laitiers et des 
industries laitières participent à 
l’émission de gaz à effet de serre 
GES qui contribuent au 
réchauffement climatique 

Environnementale 11.1 Bilan de la chaine de valeur 
en termes de gaz à effet de serre 
(GES) 

11.1. Solde Emission / 
séquestration par kg de lait (AVC) 
11.1. Solde Emission / 
séquestration par ha (évaluation 
territoriale) 

12. Les élevages laitiers et des 
industries laitières participent à 
l’épuisement des ressources en 
eau non renouvelable (nappes 
phréatiques) et à la pollution des 
eaux et des sols 

Environnementale 12.1 Part de l’eau non 
renouvelable dans la chaine de 
valeur 

12.1 Par de l’eau souterraine dans 
la  production d’un kg (ACV) 
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2. Impacts socio-économiques (1) : quelle insertion du secteur laitier dans le 
commerce mondial ? 

Les controverses sur la cohérence des politiques proviennent des tensions qui existent entre 
le développement des importations européennes de lait et les ambitions de développement 
du secteur laitier local. Si les importations de lait en poudre en Afrique de l’Ouest sont 
relativement anciennes (Pinaud, 2013) celles-ci ont été fortement relancées par les récents 
changements de politiques.  

En Afrique de l’Ouest, la constitution du marché commun a abouti à la mise en place d’un tarif 
extérieur commun (TEC) qui est entré en vigueur en 2000 pour l’UEMOA et en 2015 pour la 
CEDEAO. Ce TEC a entériné l’abaissement définitif des droits de douane sur les importations 
de poudre de lait et de mélanges MGV à seulement 5% de leur valeur. Mais en même temps, 
plusieurs politiques nationales et régionales étaient lancées en vue de promouvoir le 
développement de la production laitière locale (Corniaux et al., 2014). De nombreux acteurs 
de la société civile réclament aussi la suppression de la TVA sur les produits élaborés avec du 
lait local afin de favoriser les investissements des industriels dans la collecte. 

En Europe, la suppression des quotas laitiers en 2015 a relancé le positionnement des 
industriels laitiers sur la conquête de nouveaux marchés à l’export, notamment en Afrique, 
tandis que de nombreux programmes de développement étaient financés par la Commission 
Européenne pour appuyer le développement de l’agriculture et de l’élevage dans les pays 
sahéliens, notamment via la constitution en 2018 de l’Alliance Sahel.  

Enfin, à l’échelle internationale, certains acteurs vont jusqu’à demander la révision des règles 
de l’OMC sensées autoriser le « dumping » (sic) des pays exportateurs par le jeu des aides 
directes et indirectes aux éleveurs de l’Union Européenne. 

Pour questionner la cohérence de ces politiques vis-à-vis du développement durable au Sahel, 
nous proposons d’analyser les impacts de ces évolutions en considérant 4 « points critiques » 
(Tableau 4). 

• La satisfaction de la demande locale en lait et produits laitiers d’un point de vue 
quantitatif 

Il faut d’abord souligner que les importations européennes permettent de répondre à la 
croissance rapide de la demande locale en lait et produits laitiers dans la région. En 2013, les 
importations de poudre représentaient environ 32 % de la consommation en produit laitier 
d’Afrique de l’Ouest (Duteurtre et Corniaux, 2019). En 2018, cette part est estimée à 40%, 
dont 28% uniquement pour les mélanges MGV (figures 5 et 6 ci-dessus).  

Cette contribution est d’autant plus importante que le niveau moyen de consommation de 
produits laitiers est faible en Afrique de l’Ouest (20 kg/hab./an) comparé au reste de l’Afrique 
intertropicale (28 kg/hab./an) et surtout au reste du monde (90 kg/hab./an). La part des 
importations est par ailleurs proportionnellement plus importante dans les pays côtiers qui 
sont de faibles consommateurs de lait, et où l’élevage est peu présent. La part des 
importations est par contre moins importante dans les pays d’élevage fortement enclavés 
comme le Burkina Faso, le Mali ou le Niger où la consommation est par ailleurs élevée (98 kg 
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EL/hab./an au Mali) (Duteurtre et Corniaux, 2019). Par ailleurs, la part des importations est 
beaucoup plus importante dans les villes : elle a été estimée à environ 50% à Nouakchott, et 
à 90% à Dakar (Corniaux et Duteurtre, 2019).  

Au total, les importations de poudre de lait (non compris les mélanges MGV) ont permis de 
répondre à la croissance rapide de la population. Entre 1970 et 2018, ces importations sont 
passées de 25 000 à 204 000 tonnes par an. Alors qu’il n’existait quasiment pas d’importation 
des mélanges de poudre MGV avant les années 2000, leur place est devenue significative à 
partir de l’année 2009. Pendant les 10 dernières années, ils se sont progressivement imposés 
(sans toutefois remplacer entièrement les importations de poudre de lait au sens strict), 
jusqu’à représenter 329 000 tonnes en 2019, soit 28% du lait consommé en Afrique de l’Ouest. 

Une étude du Gret réalisée dans le cadre de la campagne « Mon  Lait est Local » (Levard et 
al., 2018) a permis de simuler les impacts de différents scénarios de politiques commerciales 
sur la filière laitière ouest-africaine. Ce travail souligne le rôle des matières premières 
importées dans la satisfaction des consommateurs ouest-africains. Le niveau de pauvreté des 
consommateurs urbains doit être considéré dans toute décision relative à la modification des 
droits de douane. Ces impacts potentiels de l’élévation des droits de douanes sur les prix des 
produits pourraient d’ailleurs être compensés par la baisse de la TVA sur les produits élaborés 
à base de lait local. Levard et al. (2018) recommandent aussi que les niveaux de taxation soient 
différents entre les mélanges MGV et la poudre de lait entier, avec des niveaux plus élevés 
pour les mélanges MGV (de l’ordre de 30% pour le scénario 5 de l’étude). Enfin, les autres 
soulignent les impacts des importations sur les recettes publiques par le biais des taxes aux 
importations, qui doivent là aussi être considérées dans l’impact de ce commerce.  

Ces recommandations fiscales vont à l’encontre des régimes de libéralisation prévus par le 
projet d’Accord de Partenariat Economique (APE) en cours de discussion entre l’Union 
Européenne et la CEDEAO. Cet accord envisage en effet une suppression des droits de douanes 
à l’importation pour les poudres de lait et les mélanges MGV (Levard et al., 2018). 

• La mise à disposition d’une matière première bon marché, régulière et de qualité 
pour les industries ;  

Les importations de poudre ont ainsi joué un rôle important dans le développement des 
industries de transformation du lait en Afrique de l’Ouest. Tandis que la plupart des laiteries 
implantées en zones urbaines transforment exclusivement de la poudre de lait, de 
nombreuses unités industrielles qui avaient parié sur la collecte du lait local ont périclité. 
Aujourd’hui, la totalité des laiteries implantées en Afrique de l’Ouest (une centaine en tout) 
utilisent de la poudre de lait importée, dont 80% de manière exclusive. On estime que 
seulement 20% d’entre-elles collectent du lait local. Et pour elles, le lait de collecte ne vient 
qu’en complément d’un approvisionnement en poudre plus régulier, et meilleur marché.  

La situation est assez proche pour les ateliers artisanaux de transformation, mais avec une 
proportion sensiblement plus élevée qui utilise du lait local. A Bobo-Dioulasso (Burkina Faso), 
par exemple, 98% des mini-laiteries utilisaient de la poudre, et 70% de manière exclusive. En 
fait, seulement 1 mini-laiterie sur les 50 recensées collectait exclusivement du lait local. Et 15 
d’entre-elles (30%) utilisaient du lait local en complément de la poudre (Orasmaa, 2020).  
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Le principal impact de l’utilisation de la poudre de lait sur les chaines de fabrication est la 
réduction des coûts. Cette réduction provient du fait que la poudre de lait est moins chère 
que le lait local, surtout si l’on tient compte des coûts de collecte en zone pastorale qui sont 
importants. Les avantages-prix des mélanges de poudre MGV sont d’ailleurs supérieurs, avec 
un prix de vente en Afrique de l’Ouest 30% inférieur au lait en poudre entier (Tableaux 5 et 6). 

Tableau 5 : Prix moyens du lait local, de la poudre de lait et des mélanges MGV au Burkina 
Faso et au Mali en 2013 

 Lait local 
(Fcfa par litre rendu 

usine) 

Poudre de lait entier 
(Fcfa par litre 
reconstitué) 

Mélanges MGV 
(Fcfa par litre 
reconstitué) 

Prix hivernage 275-350 250 200 
Prix saison sèche 275-400 250 200 

Source : Duteurtre et Corniaux, 2019 

Tableau 6 : Prix moyens du lait local, de la poudre de lait et des mélanges MGV à Bobo-
Dioulasso en 2018 

 Lait local 
(Fcfa par litre rendu 

usine) 

Poudre de lait entier 
(Fcfa par litre 
reconstitué) 

Mélanges MGV 
(Fcfa par litre 
reconstitué) 

Prix hivernage 373 323 230 
Prix saison sèche 454 323 230 

Source : Orasmaa 2020, complété par Levard et al., 2020 

Cependant, ces valeurs moyennes ne tiennent pas compte de la très forte volatilité des prix 
internationaux des produits laitiers et notamment du beurre et du lait en poudre entier. Cette 
instabilité a poussé de nombreux transformateurs à se tourner vers les mélanges MGV (Fig.9). 

Par ailleurs, on évalue les coûts de production du lait dans les élevages agro-pastoraux à 
environ 150 Fcfa/litre (Duteurtre, 2007), et les coûts de collecte à environ 100 Fcfa/litre 
(Bagoré Bathily, communication personnelle), ce qui rend un coût de production du lait rendu 
usine à 250 Fcfa/litre. La différence de compétitivité entre le lait local et la poudre importée 
se situe donc essentiellement au niveau des coûts de collecte. 

Pour expliquer ce différentiel de coût, il faut considérer 3 éléments. D’abord, les différences 
de performances économiques des filières de production laitières européennes et ouest-
africaines expliquent que les coûts de production soient inférieurs. Ces différences 
concernent moins les coûts de production des élevages eux-mêmes que les performances 
des activités amont et avales de la filière. En effet, les coûts de production du lait « bord 
champs » sont à peu près les mêmes en Afrique et en Europe, autour de 250 à 350 
Euros/tonne. Par contre, en Europe, l’organisation de l’accès aux intrants et aux services aux 
élevages, les systèmes de collecte, et les unités de transformation du lait sont mieux 
structurées et elles bénéficient d’économies d’échelle.  

Le deuxième élément est lié aux aides directes et indirectes de la PAC qui permettent aux 
agriculteurs d’être plus compétitifs sur le prix de vente de leurs produits. 
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(source : FAO, 2020a) 

 
(source : FAO, 2020a et 2020b) 

 
Source : FAO (2020a) pour les prix du lait. Nos calculs pour les mélanges MGV, sur la base des prix de l’huile 

dans FAO (2020b). L’année 2020 fait référence aux mois de janvier à juillet. 
Figure 9 : Prix internationaux des produits laitiers et des huiles de palme et de soja 
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Enfin, le troisième élément tient à la composition des mélanges MGV, et à la substitution des 
matières grasses laitières par des matières grasses végétales beaucoup moins chères. Ainsi, 
en 2019, l’huile de palme était 13 fois moins chère que le beurre en équivalent matière 
grasse. En se basant sur le suivi des prix FAO de l’huile de palme et de la poudre de lait, on 
estime qu’au cours des 10 dernières années, les mélanges MGV ont été en moyenne 20% 
moins chers que la poudre de lait écrémé et 30 à 50% moins chers que le lait en poudre 
entier (Figure 9). 

Les contraintes techniques relatives au lait importé sont assez peu analysées dans la 
littérature. On considère en général que le lait en poudre est une matière première adaptée 
à la fabrication de lait UHT, de yaourt et de lait fermenté. Il est aussi particulièrement adapté 
à la conservation en climat tropical. Mais le lait en poudre n’est pas utilisable pour la 
fabrication de lait pasteurisé, de fromages et de beurre.  

L’utilisation des mélanges de poudre MGV semble présenter les mêmes contraintes 
technologiques que la poudre de lait écrémée. Cependant, très peu d’informations existent à 
ce sujet dans la littérature. Par ailleurs, les opérateurs semblent indiquer qu’il existe une 
grande variabilité sur la qualité de ces mélanges, sur leur goût, et sur leur aptitude à la 
transformation (CFSI, 2020).  

Enfin, l’utilisation de ce produit soulève des questions éthiques et déontologiques autour des 
questions de nomenclature et d’étiquetage qui sont discutés dans les paragraphes qui suivent. 

• La création de débouchés pour le lait produit par les campements et dans les 
fermes locales ;  

Si la production de lait de vache local en Afrique de l’Ouest est estimée à 3,5 milliards de litres, 
la plus grosse partie de cette production est autoconsommée. Les systèmes pastoraux et agro-
pastoraux valorisent en effet la production laitière du troupeau essentiellement pour les 
besoins des veaux et de la famille, et, dans une moindre mesure, pour la vente de produits sur 
les marchés de brousse. La part du collectée par les laiteries et par mini-laiteries est très faible. 
On estime que seulement 2% du lait produit dans la région fait l’objet d’une collecte 
régulière. Ces taux sont d’environ1% du lait produit au Nigeria et de 7,8 % du lait produit au 
Sénégal (Corniaux et Duteurtre, 2018a). Plusieurs contraintes techniques et 
organisationnelles expliquent cette faible part de la collecte. En particulier, la rareté des 
infrastructures de transport, la dispersion spatiale des élevages, la mobilité des troupeaux 
expliquent les réticences des laiteries pour développer des systèmes de collecte en zones 
pastorales et agro-pastorales. La disponibilité en poudre de lait bon marché joue aussi dans 
ces choix stratégiques comme nous l’avons vu ci-dessus. 

De ce point de vue, l’impact des importations de poudre et des mélanges MGV est très négatif. 
Ces matières premières importées viennent concurrencer le lait local, et dissuadent les 
industriels d’investir dans les équipements de collecte. C’est cet impact négatif qui justifie 
l’utilisation par de nombreux pays de barrières douanières tarifaires, comme c’est le cas par 
exemple en Union Européenne, au Maroc ou au Kenya. 
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• La réduction de la pauvreté, du chômage de masse, et des migrations 
économiques ;  

Les impacts des filières agricoles sur l’emploi sont au cœur des controverses sur le commerce 
des poudres de lait et des mélanges MGV. Il s’agit ici de comparer les emplois générés par ce 
commerce en regard des emplois générés par la collecte du lait local. On différencie en général 
les « emplois directs » générés par le commerce du lait, les « emplois indirects » générés par 
les activités amont et avales, et les « emplois induits » qui résultent des dépenses liées aux 
activités de la filière, mais qui sont générés dans les autres secteurs économiques. Si 
l’évaluation du nombre d’emplois directs et indirects générés peut se faire à partir d’un 
inventaire des activités de la filière, l’évaluation du nombre d’emplois induits nécessite 
d’utiliser des bases de données multisectorielles telles que les Tableaux entrées-sorties 
(TES) ou les Matrices de Comptabilité Sociales (MCS). Dans le cas du secteur laitier ouest-
africain, de tels outils n’existent pas à des niveaux de détail suffisants pour évaluer les emplois 
induits par la filière élevage.  

Tableau 7 : Inventaire des emplois générés par les 3 sous-filières  

Echelle  Yaourt 
MGV 

Yaourt  
lait poudre 

entier 

Yaourt  
lait local 

Emplois directs, 
indirects et 
induits en 
Indonésie et en 
Malaisie 

Planteurs 
Employés des raffineries 
Transporteurs 
Fournisseurs d’intrants et de matériels huileries 
Employés des secteurs bénéficiant des revenus 
de de la consommation des ménages agricoles 
et des employés des industries. 

   

Emplois directs 
en Europe 

Eleveurs (européens) 
Employés des laiteries (européennes) 
Employés du transport et de la logistique 

   

Emplois indirects 
en Europe 

Fournisseurs d’intrants et services à l’élevage 
Fournisseurs d’intrants et matériels industr. 
Fournisseurs des entreprises de logistique 

   

Emploi induit en 
Europe 

Employés des secteurs bénéficiant des revenus 
de la consommation des éleveurs, des employés 
des laiteries, etc. 

   

Emplois directs 
en Afrique de 
l’Ouest 

Pasteurs et agro-pasteurs 
Eleveurs intensifs périurbains 
Collecteurs de lait 

   

 Commerçants de gros et importateurs     
 Employés des laiteries et mini-laiteries 

Distributeurs  
   

Emplois indirects 
en Afrique de  

Fournisseurs d’intrants et services aux élevages    

l’Ouest Fournisseurs d’intrants et matériels de laiteries 
Fournisseurs d’intrants distribution 

   

Emplois induits 
en Afrique de 
l’Ouest 

Employés des secteurs bénéficiant des revenus 
de la consommation des éleveurs 

   

 Employés des secteurs bénéficiant des revenus 
de la consommation des commerçants, des 
employés des laiteries, de 
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Le tableau 7 ci-dessus propose un inventaire des types d’emplois concernés par les 3 sous-
filières dont nous souhaitons comparer les impacts. Cet inventaire souligne la grande diversité 
des activités impliquées dans les filières laitières africaines.  

L’évaluation de l’importance relative de ces différents emplois nécessiterait un travail de 
recherche conséquent. A ce jour, très peu de données ont été produites sur ce sujet en Afrique 
de l’Ouest. Néanmoins, il est possible de proposer un certain nombre d’hypothèses sur la base 
de la littérature disponible. 

D’abord, il faut considérer que les emplois créés dans les pays producteurs constituent la 
principale justification des exportations de poudre de lait et de mélanges. Les emplois dans 
l’élevage et dans l’industrie laitière sont difficiles à évaluer, mais ils constituent l’argument 
essentiel des politiques commerciales européennes. Les emplois générés par la production 
d’huile de palme sont eux aussi relativement significatifs. 

Par ailleurs, les sous-filières valorisant les poudres importées génèrent un nombre important 
d’emplois locaux : dans le commerce, d’abord, mais aussi dans l’industrie, dans la distribution, 
et dans le secteur de la fourniture des intrants et matériels pour les industries. Au Sénégal, 
par exemple, la laiterie du Berger, qui travaille en majorité à partir de poudre de lait mais aussi 
à partir de lait local, emploie environ 250 salariés et approvisionne plus de 6000 points de 
vente par le bais d’un réseau de distributeurs. 

Des travaux récents conduits en Amérique du Nord montrent que les emplois générés par 
l’industrie sont importants. Dans certains états, ils sont même aussi nombreux que les emplois 
générés dans la production de lait cru. Dans d’autres états, comme l’Etat de Washington, ils 
ne représentent que la moitié. Sur l’ensemble des emplois générés par la production de lait 
cru et par l’industrie laitière, environ 50 % sont des emplois directs, 30% sont des emplois 
indirects, et 20% sont des emplois induits (Figure 11)  

En Afrique de l’Ouest, la sous-filière « yaourt lait local » est la seule qui génère des emplois 
en milieu rural. En termes économiques, il s’agit donc d’une filière « inclusive » qui permet de 
renforcer les liens entre les agro-industries urbaines et les zones pastorales et agro-pastorales.  

Un travail de terrain sur cette question a été réalisé dans la ville de Bobo-Dioulasso au Burkina 
Faso (Orasmaa et al., 2020). Ces enquêtes conduites en 2018 ont montré que le secteur de la 
transformation laitière employait 481 personnes, et générait 122 emplois supplémentaires en 
amont dans les activités de collecte et de production (Tableau 8). Les salaires perçus par les 
employés des laiteries étaient en moyenne de 34 000 Fcfa/mois (soit environ 52 euros), ce qui 
représente un salaire équivalent au revenu minimum mensuel du pays. 39 % des emplois 
étaient tenus par des femmes (équivalence entre unités utilisant ou non du lait en poudre). 
Cette étude a souligné l’importance du secteur laitier pour la création d’emplois dans le 
secteur informel, et le potentiel considérable que constitue le développement des systèmes 
de collecte du lait local pour la création d’emploi en zone rurale. 
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Figure 11 : Nombre d’emplois directs, indirects et induits dans la production de lait (« raw milk 
production ») et la transformation (« milk processing ») au Canada (CAN), au Colorado (COL) 
en Virginie (VIR) et dans l’Etat de Washington (WAS) (Source : FAO, GDP and IFCN, 2018) 

NB : pour le Canada, le nombre d’emplois doit être multiplié par 10 

 

Tableau 8 : Emplois générés par le secteur de la transformation laitière à Bobo-Dioulasso 

 Unités utilisant 
exclusivement de 

la poudre  
(35 mini-laiteries) 

Unités utilisant 
du lait en poudre 

et du lait local 
(15 mini-laiteries) 

Total secteur de 
la transformation 

 
(50 mini-laiteries) 

Employés des laiteries 346 135 481 
Emplois induits en amont 
(collecteurs et producteurs) 

- 122 122 

Total 346 257 603 
 

D’autres données sur le sujet ont été compilées par Corniaux et Duteurtre (2019). Ils 
concernent les emplois générés par les industriels qui collectent du lait dans la sous-région 
« Les emplois générés par la vingtaine d’industriels qui collectent du lait en Afrique de l’Ouest 
sont importants. Au total, la collecte industrielle locale fait vivre aujourd’hui directement 15 à 
20 000 familles d’éleveurs et de collecteurs en Afrique de l’Ouest. Ce sont ces 20 000 familles, 
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mais aussi les dizaines de milliers fournissant les autres canaux du lait local (marché informel, 
mini-laiteries), qui sont fragilisés par le développement des importations du lait en poudre.  

A titre d’exemple : (i) En Mauritanie, la laiterie Tiviski emploie directement près de 250 agents 
à Nouakchott, Rosso et Bogué, mais l’entreprise estime avoir créé indirectement 3 000 emplois 
chez les éleveurs, les collecteurs et les fournisseurs de fourrages et de concentrés.  
(ii) Au Sénégal, la Laiterie du Berger emploie 250 salariés, et collecte auprès de 800 familles. 
Ses produits sont aussi distribués dans plusieurs milliers de boutiques disséminées dans le pays. 
(iii) Au Niger, l’entreprise Solani fait travailler 85 salariés et une trentaine de fournisseurs (dont 
centres de collecte) qui impliquent près de 1 500 familles de producteurs ». 

Ces données sur l’Afrique de l’Ouest sont à relier à la dimension sociale du secteur laitier dans 
le monde. On estime en effet que la production de lait fait vivre 150 millions de ménages 
d’éleveurs, soit plus de 750 millions de personnes de par le monde. La moitié de ces ménages 
est localisée en Inde et au Pakistan. Au total, le cheptel moyen des exploitations laitières dans 
le monde est de 3 vaches, ce qui souligne le potentiel de ce secteur pour supporter les 
conditions de vie des plus pauvres (FAO, GDP and IFCN, 2018). 

 

3. Impacts socio-économiques (2) : quels risques de tromperie des 
consommateurs ? 

 

Les controverses relatives à la dénomination et à l’étiquetage des mélanges MGV ne sont pas 
propres à l’Afrique de l’Ouest. Au Québec, par exemple, le commerce des mélanges de lait 
écrémé et de graisse végétale en poudre est resté interdit jusqu’en 2014. Leur fabrication est 
encore aujourd’hui prohibée. La loi condamne par ailleurs l’utilisation des termes « lait », « 
crème », « beurre », « fromage » ou un dérivé d’un de ces mots pour désigner un succédané 
de produits laitiers. En France, la production et l’importation de succédanés de produits 
laitiers sont aussi restées interdites pendant longtemps. Cependant, la République Française 
fut condamnée en 1988 par la Cour de Justice Européenne pour entrave « à la libre circulation 
des marchandises ». Cette condamnation fut décidée au terme d’une affaire opposant la CEE 
et l’Etat Français ayant débuté en 1984 (Duteurtre et Corniaux, 2019). 

Deux éléments nous paraissent essentiels pour aborder ces questions de réglementation 
commerciale : d’une part, le fait que les pratiques d’étiquetage propres aux mélanges MGV 
génèrent des tromperies chez les consommateurs ; et d’autre part, le fait qu’il existe une 
demande pour des produits laitiers identitaires à haute valeur culturelle, environnementale 
ou patrimoniale, qui impliquent d’utiliser du lait local pour leur fabrication. 

• L’étiquetage des mélanges MGV et les risques de tromperies des consommateurs  

Si les grands groupes laitiers européens présents en Afrique de l’Ouest ont adopté un 
étiquetage des mélanges MGV cohérents avec les normes du Codex, les termes techniques 
utilisés sont parfois difficiles à comprendre pour la majorité des consommateurs et des 
commerçants de détail. Ce flou dans les nomenclatures utilisées sur les emballages, entretenu 
par la faiblesse des agences locales de normalisation, génère des risques de tromperie des 
consommateurs. 
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Mais l’essentiel des risques de tromperie concernent les produits fabriqués ou réemballés 
localement à base de mélanges MGV. C’est le cas par exemple de mélanges MGV réemballés 
localement sous des marques locales, qui ne respectent pas les normes Codex et sont qualifiés 
de « lait en poudre » ou de « poudre de lait ». C’est aussi le cas de la « poudre de lait » vendue 
en sachets transparents noués sans étiquette, ou des produits transformés comme les « 
yaourts » qui ne mentionnent pas le type de matière première utilisée. La confusion du 
consommateur peut également venir de publicités trompeuses galvaudant des termes de 
laiterie ou des images de la vie pastorale. Cette situation contraste avec les pays européens 
où ces produits sont très peu commercialisés. 

On estime ainsi que la quasi-totalité des produits fabriqués par les mini-laiteries à base de 
mélanges MGV sont vendus sous le terme impropre de « yaourt », de « lait caillé » ou de « lait 
fermenté ». De même, les produits élaborés par les industries laitières à partir de mélanges 
MGV ne sont pas conformes aux normes du Codex s’ils sont vendus sous ces appellations 
réservées en principe aux seuls produits élaborés avec du lait. Sur la base des données 
présentées en première partie, on estime que les mélanges MGV représentent 80% des 
poudres lactées utilisées par les industries. La part des produits non conformes issus des 
laiteries industrielles pourrait donc représenter 80%. Enfin, nous proposons d’estimer la part 
de la poudre ré-ensachée de manière informelle sans étiquetage à seulement 10% du marché 
de la poudre de détail. 

Ces éléments nous permettent de formuler des hypothèses sur la proportion des projets 
désignés de manière impropre dans les boutiques de vente au détail. A Bobo-Dioulasso, par 
exemple, la part de marché des produits non conformes aux normes du Codex compteraient 
pour 30 % du total du marché des produits laitiers (Tableau 9). 

Tableau 9 : Inventaire des produits laitiers vendus au détail à Bobo-Dioulasso  

 Tonnage consommé 
par les ménages 

(tonnes EL) 

Part des produits 
désignés de manière 

impropre par des 
noms de produits 

laitiers 

Total produits non 
conformes aux 
normes Codex 

Poudre de lait et lait 
concentré au détail 

10 560 t 10% 1 056 t 

Lait fermenté issu 
des mini-laiteries 

3 730 t 89% 
(11% = lait local) 

3 320 t 

Lait fermenté issu 
d’industries laitières 
de la zone CEDEAO 

890 t 80% 712 t 

Lait liquide  1 460 t 0% - 
Autres produits 
(beurre, fromage..) 

n. d. 0% - 

TOTAL 16 640 t  5 088 (= 30%) 
Source : Orasmaa (2020) 
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Cet impact négatif des importations de MGV génère des inquiétudes des consommateurs vis-
à-vis de la qualité des produits. Ces sentiments ont été relayés notamment dans la campagne 
« Mon lait et Local ». Mais aucune donnée issue d’enquête n’a été publiée à ce jour au sujet 
de ces inquiétudes des consommateurs. 

• La nécessité d’utiliser du lait local pour l’élaboration de certains produits 
patrimoniaux  

La tradition laitière africaine est riche d’une grande diversité de produits laitiers fabriqués « à 
la ferme » ou « au campement ». Les Peuls d’Afrique de l’Ouest, les Arabes du centre Tchad, 
ou les Borana d’Ethiopie, par exemple, sont détenteurs de ce patrimoine qui est à la fois 
symbolique, culturel et économique. Certains auteurs parlent de « matrimoine » pour 
exprimer ce savoir-faire particulier des femmes dans l’élaboration de ces produits. Fabriqués 
à base de lait de vache pour l’essentiel, les produits laitiers africains proviennent aussi d’autres 
espèces comme les chèvres ou les dromadaires. Ces laits sont issus de race animales locales 
(souvent des zébus), qui valorisent des ressources fourragères locales (les « parcours 
naturels »), et qui bénéficient de l’action des levures ou des bactéries lactiques présentes elles 
aussi dans le milieu naturel. 

En Afrique de l’Ouest, de nombreux laits fermentés existent, qui portent des noms liés à leur 
origine géographique ou à la langue des communautés qui les produisent. On peut citer le 
Rouaba au Tchad qui est un lait fermenté écrémé. On rencontre aussi des crèmes fermentées 
ou maturées ainsi que des beurres solides ou clarifiés, qui sont utilisés en cuisine ou en 
cosmétique. Il faut aussi citer les mélanges de lait fermenté et de céréales en farine ou en 
couscous, tels que le thiakry ou le lakh au Sénégal, le degué au Mali, etc. Il existe aussi 2 
fromages traditionnels fabriqués par les pasteurs d’Afrique de l’Ouest. Le Wagashi est un 
fromage frais fabriqué par les Peuls du Bénin et Togo. Il est obtenu par caillage acide du lait 
de vache. Le Tikommart ou Tchoukou est un fromage d’origine Touareg fabriqué au Mali, au 
Niger et en Algérie. Il est obtenu à partir d'un caillage à la présure puis séché dans une natte. 

Ainsi, à la différence du lait en poudre qui ne permet la fabrication que de produits 
standards, le lait local permet la confection d’une très grande diversité de produits de 
qualité spécifique. La préservation de ce patrimoine et sa protection vis-à-vis d’une utilisation 
abusive des noms de produits traditionnels par les industriels constitue un des enjeux du 
développement durable des filières laitières africaines (Duteurtre, 2019) 

Cet impact différencié du lait local par rapport aux poudres importées tient aux particularités 
technologiques et nutritionnelles du lait local. 

 

4. Impacts sanitaires et nutritionnels : quels bénéfices pour la santé des 
consommateurs ? 

 

Ce paragraphe traite des controverses sur les risques sanitaires et les bénéfices liés à la 
consommation des différentes matières premières laitières. Il s’agit d’aborder les différences 
de qualité nutritionnelles qui proviennent d’une part de la composition en matières grasses, 
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et d’autre part des différences de composition physico-chimiques plus globales des différentes 
matières premières laitières. 

• Impacts dus à la substitution des matières grasses laitières dans les produits issus de 
mélanges 

Devant les inquiétudes de certains consommateurs vis-à-vis de l’impact des mélanges MGV 
sur la santé, les animateurs de la Campagne « Mon lait est local » ont entrepris de mieux 
cerner les impacts sanitaires et nutritionnels de ces produits.  

Ces travaux ont d’abord permis de faire le point sur les questions réglementaires. En se basant 
sur le jugement prononcé en 1988 contre l’Etat Français, il est apparu que les « risques 
sanitaires » ne constituaient pas un argument recevable pour interdire le commerce de ces 
mélanges MGV. Le réquisitoire de l’avocat général dans cette affaire souligne en effet que 
premièrement, « il n'est pas prouvé que tous les produits dont sont issus les succédanés sont 
nécessairement de qualité inférieure aux produits laitiers, notamment en termes d’apports 
protéiques, de sels minéraux et de vitamines ». Deuxièmement, les succédanés « ne sont pas 
plus nocifs pour la santé que d’autres produits à base de matière grasse végétale comme la 
margarine ou les huiles ». Et troisièmement, les succédanés peuvent présenter des carences 
pour certaines personnes, « mais ces carences ne justifient pas d’interdire leur commerce » 
(Recueil de jurisprudence 1988 de la Cour Européenne de Justice, cité par Duteurtre, 2019). 
Ces conclusions relatives aux carences visaient à souligner l’importance de mentionner 
l’indication « NE CONVIENT PAS AUX NOURISSONS » sur les emballages de mélanges MGV, 
comme cela est recommandé dans les normes du Codex. 

Les travaux ont ensuite entrepris de mieux comprendre la composition en vitamines et en 
acides gras des mélanges de lait et de matières grasses végétales. Les résultats d’analyses de 
plusieurs échantillons de mélanges MGV commercialisés en Afrique de l’Ouest se sont avérés 
riches d’enseignement. Ils ont confirmé que la composition en acides gras des mélanges était 
très différente de la composition des laits en poudre entiers (Larondelle, 2020).  

Les mélanges fabriqués avec de l’huile de palme (marques Gloria, Mixwell, Dano, Ndéki, 
Laclait, Rose), qui représentent la partie représentative des produits disponibles sur ce 
marché, sont assez riches en acides gras saturés. L’acide palmitique, notamment, qui 
constitue 45 à 55 % des acides gras présents dans l’huile de palme, était présents en grande 
quantité. On sait que les acides gras saturés augmentent les risques cardiovasculaires, et sont 
hypercholestérolémiants (notamment pour le cholestérol LDL). Cependant, le lait contient 
naturellement entre 65 et 75% d’acides gras saturés, dont de l’acide palmitique, même s’il 
s’agit pour une part d’acides gras à plus courte chaîne que l’acide palmitique. On peut donc 
conclure que du point de vue de la composition en acides gras, les mélanges MGV élaborés 
avec de l’huile de palme non hydrogénée ont un effet neutre sur la santé. 

Les mélanges fabriqués avec de l’huile de palme partiellement hydrogénée1 (marques 
Vitalait et Vivalait) possèdent des teneurs particulièrement élevées en acides gras trans 

                                                           
1 L’hydrogénation d’une huile vise à la rendre solide à température ambiante. La fixation d’hydrogène 
transforme les acides gras insaturés en acides gras saturés, dont le point de fusion est plus élevé. 
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mono-insaturés. On sait que les acides gras trans augmentent les risques cardiovasculaires et 
sont hypercholestérolémiants (notamment pour le cholestérol LDL), de manière plus nette 
que les acides gras saturés. Même si les échantillons de lait entier contenaient eux aussi des 
acides gras trans, ceux-ci étaient présents en moins grande quantité. On peut donc conclure 
que les mélanges MGV fabriqués avec des huiles partiellement hydrogénées sont 
potentiellement mauvais pour la santé. 

Les mélanges fabriqués avec de l’huile de coco (marque Bonilait) présentaient des teneurs 
élevées en acides gras saturés à courtes chaines, mais ne présentaient pas de teneur élevée 
en acides gras trans (Larondelle, 2020). 

Enfin, il faut noter que l’absence de la Vitamine D dans l’huile végétale constitue un des risques 
nutritionnels attaché à la consommation des mélanges MGV. Pour cela, la plupart des 
fabricants de mélanges MGV ajoutent de la vitamine D de manière artificielle. 

• Impacts dus aux différences de composition physico-chimique et de qualité 
organoleptique des produits 

La majeure partie du lait local produit en Afrique de l’Ouest provient de zébus. Or, le lait issu 
des zébus est particulièrement nutritif : il est riche en matières grasses et en protéines 
(Tableau 10). Cette différence est d’autant plus marquante que la plupart des poudres de lait 
et des mélanges sont standardisés à des niveaux relativement bas de matières grasses (3,5 % 
pour le lait entier, et 1,5% pour le lait écrémé). Les produits artisanaux issus du lait local sont 
donc particulièrement onctueux. Par ailleurs, le lait local produit en Afrique de l’Ouest 
possède des attributs de qualité spécifiques liés à la composition des pâturages naturels et la 
rusticité des races locales (Isra-Bame, 2009). 

Tableau 10 : compositions chimiques des laits (en g/litre) 

 Matières 
grasses 

Matières 
azotées 

Lactose Matières 
minérales 

Lait de vache 35-40 30-35 45-50 8-10 
Lait de zébu 45-58 31-44 39-46 7-8 
Lait de chèvre 39 33 44 12 
Lait de brebis 70 53 44 13 
Lait de chamelle 41 50 48 6 

Sources :  Données de l’Observatoire CNIEL des Habitudes Alimentaires (sauf pour le lait de 
zébu) et Ngiriyanbandi-Minani (1999) (pour le lait de zébu  

Ces différences s’accentuent d’ailleurs quand les mélanges MGV sont pauvres en protéines. 
Le taux de protéines varie en effet en fonction de l’application désirée. Par exemple, quand 
les mélanges MGV sont destinés à être mélangés au café ou plus généralement aux boissons 
« lactées », les teneurs passent de 22-24 % à moins de 15 %. Ces mélanges MGV ne sont alors 
plus utilisables pour fabriquer du yaourt ou du lait caillé. 

                                                           
L’hydrogénation est rarement totale. Lorsque l’hydrogénation est partielle, ce procédé donne lieu à la création, 
en plus des acides gras saturés, d’acides gras trans mono-insaturés. 
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C’est également le cas avec de nouveaux produits qui apparaissent sur les marchés ouest-
africains. Certains mélanges MGV contiennent désormais une part non négligeable de 
poudre de lactosérum. Issues en grande quantité de l’industrie fromagère, de nouvelles 
technologies (2018) permettent d’en tirer des ingrédients élaborés incorporés dans des 
transformations agro-alimentaires. Elles ne contiennent plus de caséines, principales 
protéines du lait, et sont donc impropres à la fabrication de produits fermentés (notamment 
les yaourts et laits caillés). En revanche, leur prix sur le marché mondial est très bas (inférieur 
à 1000 €/t), soit 2 fois moins cher que les mélanges MGV. Il paraît donc nécessaire de repérer 
(étiquetage) et de suivre l’évolution de l’usage des poudres de lactosérum en Afrique de 
l’Ouest qui posent problème sur le plan nutritionnel (absence de la partie grasse du lait et de 
la principale partie protéique) et sur le plan économique (concurrence renforcée). 

• Impacts dus à la qualité microbiologique des produits 

Le commerce et la transformation du lait local requièrent une vigilance en raison des risques 
sanitaires liés à ce produit. Il s’agit en particulier des risques microbiologiques liés au 
développement de pathogènes dans les élevages (INSAH, 2003). Le suivi vétérinaire des 
animaux est essentiel pour réduire ces risques en amont de la chaîne et pour limiter les risques 
de contamination en aval. Ces risques sont aussi limités par les pratiques usuelles des acteurs 
qui privilégient le chauffage du lait au campement ou l’utilisation des fermentations lactiques, 
et qui pallient ainsi à l’absence de chaîne du froid. L’élaboration de « bonnes pratiques 
d’hygiène laitière » permet aussi de pallier les faibles moyens des organismes de contrôles 
sanitaires locaux à tous les échelons de la chaîne de valeur (Gret et Enda-Graf, 2011).  

Certaines analyses de laits produits par des élevages périurbains au Bénin ont par ailleurs 
montré la présence de contaminants tels que les résidus de pesticides, les aflatoxines, ou des 
métaux lourds (Dossou et al., 2016). Ces résultats militent pour un meilleur accompagnement 
des élevages intensifs, notamment ceux situés en zone urbaine ou périurbaine. 

 

5. Impacts environnementaux : quelles conséquences écologiques de ce 
commerce ? 

 

L’utilisation d’huile de Palme dans les mélanges MGV soulève la question de l’impact 
environnemental du commerce de ces produits. En effet, l’huile de palme est décriée de par 
le monde en raison de son caractère intensif et destructeur pour la forêt équatoriale. Pour 
aborder ces enjeux, il convient d’identifier 5 points critiques :  

 

• L’impact du commerce laitier dans la gestion ou l’érosion de la biodiversité  

L’huile de palme représente 39% de la production mondiale d’huile végétale, pour seulement 
7% des surfaces agricoles en oléagineux. En raison des rendements particulièrement élevés 
(3,5 t/ha en moyenne), les coûts de production de l’huile de palme sont inférieurs de 20% à 



 

49 

ceux du soja. C’est ce qui explique le développement rapide de l’élaeiculture (culture du 
palmier à huile) (FFAS, 2012). 

Or, cet essor se fait en partie au détriment de la biodiversité. Dans ces pays, il contribue 
fortement à la déforestation. Kemen et al. (2019) estiment par exemple que de 2001 à 2016, 
en Indonésie, les plantations de palmiers à huile constituent le principal facteur de 
déforestation (23%), devant la mise en place de prairies (20%). Or les dynamiques en cours 
montrent une évolution continue des surfaces cultivées pour l’huile de palme dans la zone. En 
Malaisie et en Indonésie par exemple, qui pèsent pour 80% de la production mondiale d’huile 
de palme, Xu et al. (2020) estiment que les plantations se sont étendues respectivement de 
147 et 322% entre 2001 et 2016. Par ailleurs, environ 50% des nouvelles plantations de 
palmeraies dans ces 2 pays se faisaient au détriment des forêts et des tourbières (FFAS, 2012). 

Les plantations de palmiers à huile sont, en effet, écologiquement et structurellement 
beaucoup moins diverses que les forêts tropicales. De nombreuses études l’ont montré par le 
biais de divers indicateurs, notamment par identification et comptage de la diversité des 
espèces faunes/flores présentes dans une forêt et d’une plantation de palmiers à huile 
(Gallmetzer & Schulze, 2015 ; Meijaard et al., 2018 ; Meijaard & Sheil, 2013 ; Danielsen et al., 
2008). Par ailleurs, la qualification de la durabilité d’une plantation de palmiers à huile peut 
être établie grâce à la mesure de critères tels que la taille des zones tampons, le stock de 
carbone par ha, les risques d’érosion des sols, l’intensité de drainage, etc. Par exemple si le 
risque d’érosion est supérieur à 60t/ha alors il y aura un risque élevé de dégradation du milieu 
et donc d’une faible durabilité de la production agricole (Smit et al., 2013) 

Certes, en réaction à cette situation, il existe désormais différents standards durables qui 
permettent d’encourager des pratiques culturales responsables et respectueuses de 
l’environnement (comme le label RSPO). Mais, aucune mention de ce type de standard n’est 
indiquée sur les emballages de mélanges MGV. Ainsi, l’incorporation d’huile de palme dans 
les mélanges MGV semble contribuer à offrir un débouché aux huiles de palmes bon marché 
issues de systèmes de production peu respectueux de l’environnement. 

A contrario, les systèmes d’élevage locaux ouest-africains valorisent des écosystèmes 
naturels très riches en biodiversité (les parcours sahéliens ou les savanes soudaniennes). Le 
pastoralisme maintient, en effet, une mosaïque d’habitats importante pour la faune sauvage 
telle que les oiseaux nicheurs. Compte tenu de la dépendance du pastoralisme à 
l’approvisionnement continu des services écosystémiques (fourrage, ressource en eau), les 
systèmes de gestion traditionnels intègrent naturellement une grande partie des principes qui 
visent le maintien ou le renforcement de la santé des écosystèmes de parcours/savanes. Dans 
le même temps, les pratiques de conduite des animaux au pâturage par les éleveurs 
(mouvements saisonniers, utilisation des fourrages ligneux pendant les saisons sèches, 
gestion raisonnée des feux, consommation des résidus des récoltes, concentration des 
animaux dans des aires de fumure, valorisation des races locales, etc.) participent à la 
fertilisation du sol, et à l’entretien de la diversité des ressources végétales et animales.  

Cependant, l’accroissement des contraintes environnementales et des changements de 
politiques et de pratiques, comme l’accès restreint à la terre et à l’eau, accentuent la pression 
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des pâturages sur ces écosystèmes qu’il convient de réguler (Secrétariat de la Convention sur 
la diversité biologique, 2010). La dégradation de certains milieux s’est observée suite à la mise 
en place d’outils et d’indicateurs permettant de visualiser l’évolution de la végétation et de la 
faune présentent. L’utilisation d’imagerie satellitaire a permis d’affiner les observations sur le 
recouvrement de la végétation, à l’échelle régionale, notamment à partir de mesures d’albédo 
de surface (indicateur des changements de surface, performant en zone aride/semi-aride). 
Grâce à cela, l’aridification des milieux sahéliens a été démontrée (Carrière, 1995). Cependant, 
des études ont prouvé que la désertification apparaît souvent là où les choix politiques ont 
sous-estimé les systèmes pastoraux, tandis que le soutien aux systèmes pastoraux par des 
politiques appropriées a conduit à une amélioration de l’intégrité de l’écosystème et de la 
biodiversité (Hatfield & Davis, 2006).  

Un indicateur important de ces impacts environnementaux est le relevé de végétation, c’est-
à-dire le relevé des variations d’abondance au sein des espèces qui témoigne de l’état de santé 
d’un écosystème. Chaque espèce, en effet, témoigne par sa présence d'une caractéristique 
particulière du milieu local, qu'elle soit d'ordre climatique (chorologie, domaine floristique), 
physique (nature du sol, humidité, etc.), biologique (aptitude à la compétition, mode de 
reproduction, etc.), ou écologique (sensibilité à la pâture, adventices de cultures, espèces 
pyrophiles, etc.). Par exemple, en Mauritanie, il a été montré un appauvrissement floristique 
de 100 espèces, entre 1989 et 1995, notamment pour les ligneux, tels que Sterculia setigera, 
Diopyros mespiliformis, ou encore Celtis integrifolia (Carrière, 1995). 

La biodiversité ne peut se résumer en un indicateur unique, comme il a été démontré au sein 
de diverses études (Duelli & Obrist, 2003 ; Danic et al., 2014 ; Asselin et al., 2020). Concernant 
les exploitations laitières européennes, des indicateurs agro-zootechniques sont les plus 
appropriés pour évaluer l’intensité de l’érosion de la biodiversité. Ils se découpent en quatre 
catégories (Peeters et al., 2004 ; EPE, 2013): (i) la biodiversité agricole, qui s’évalue par le 
dénombrement des espèces/variétés de gaminées et légumineuses au sein des prairies 
temporaires, la présence ou non de travail du sol (impact sur la diversité de la macrofaune du 
sol), le dénombrement des races d’animaux domestiqués (races de vaches laitières) et 
chargement, ainsi que celui des carabes, araignées, staphylinidès ( car limitent la prolifération 
de communautés parfois nuisibles et maintiennent des équilibres dans les sols), etc. ; (ii) la 
biodiversité extra-agricole, qui s’évalue par le dénombrement d’espèces d’oiseaux de prairies 
et papillons, présence ou non d’abeilles et de pollinisateurs sauvages et dénombrement de 
flores et faunes rares et/ou protégées, etc.. Cela peut être réalisé par le biais de la Liste Rouge 
de l’UICN (Union Internationale pour la Conservation de la Nature) et de l’indice Planète 
Vivante qui ont pour objectif de réaliser des regroupements taxonomiques permettant de 
mieux décrire les évolutions de la biodiversité et les risques qu’elle subit. (iii) la diversité des 
habitats et connectivités, qui s’estime en déterminant le nombre d’habitats total au sein de la 
SAU (prairies humides/sèches/naturelles, forêts, sites Natura 2000, etc.) grâce au Systèmes 
d’Informations Géographiques.  (iv) les mesures indirectes de la biodiversité telles que la 
quantité d’engrais minéraux/organiques utilisés par unité de surface, fréquences de coupes 
en prairie de fauche, fréquence d’application de produits phytosanitaires, richesse du sol en 
phosphore, etc. 



 

51 

 

• L’impact du commerce laitier sur la consommation d’énergies fossiles  

La consommation d’énergies non renouvelables constitue un des éléments importants des 
réflexions actuelles sur le développement durable.  

Or, les systèmes de production laitier ouest-africains semblent particulièrement peu 
gourmands en énergie fossile, en comparaison des systèmes laitiers européens. Vigne et al. 
(2013) par exemple ont démontré des consommations énergétiques fossiles de systèmes 
laitiers maliens plus de 10 fois inférieures, rapportées au litre de lait produit, à celle d’autres 
systèmes européens ou néo-zélandais (Figure 10). Cette meilleure « efficience énergétique » 
des élevages provient notamment de leur valorisation des parcours naturels et de leur 
insertion dans des systèmes intégrés d’agriculture-élevage. 

 

Figure 10 : Efficience énergétique fossile comparée de plusieurs systèmes d’élevage laitiers  
(source : Vigne et al., 2013) 

Par ailleurs, l’ajout d’huile de palme dans la poudre de lait participe à l’augmentation de la 
consommation d’énergie fossile par litre de lait reconstitué. Il faut en effet considérer la 
consommation d’énergie liée au travail mécanisé, à l’épandage des engrais, à la 
transformation industrielle, et au transport. L’huile de palme est importée en Europe par 
cargo depuis la Malaisie et d’Indonésie, puis les poudres sont transportées par cargo jusqu’aux 
ports ouest-africains, et par camion entre le port et les industries de transformation laitières. 
La consommation en énergie fossile est aussi assez élevée pour la production des ressources 
fourragères utilisées par les exploitations de vaches laitières européennes (Jensson and 
Kongshau, 2003 cité par Chase et al., 2012). En France, l’outil Dia’terre® est actuellement 
reconnu pour l’évaluation énergétique des systèmes agricoles (Vigne, 2014). 

A l’inverse, il faut souligner l’intérêt des systèmes alimentaires de proximité qui valorisent les 
agro-industries locales et les zones agricoles proches. Ces économies locales, dont les 
« bassins de collecte laitiers » sont des exemples patents, permettent en principe de limiter 
les coûts environnementaux du transport et donc la consommation en énergie fossile. En 
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Afrique de l’Ouest, les filières laitières se sont progressivement construites autour de petites 
unités (mini-laiteries) proches des producteurs (Vias, 2013), réduisant ainsi les distances de 
collecte. Bien sûr, il convient de rester prudent sur ce point, des travaux sur les systèmes 
alimentaires français ayant montré que les circuits courts n’étaient pas toujours les plus 
économes en énergie. Et très peu de données sont accessibles au niveau des chaines de 
valeurs africaines, d’où la difficulté d’extrapoler les résultats de ces études. Cependant, 
l’accumulation de consommation énergétique à chaque étape de production mais également 
lors des différentes phases de transport amène à supposer que la poudre de lait MGV a un 
impact plus important sur la consommation d’énergie fossile que le lait local issu pour une 
grande part de systèmes de production extensifs.  

Ces hypothèses demandent cependant à être confirmées par des données de terrain. Il s’agit 
en particulier d’évaluer l’impact de l’intensification des systèmes d’élevage locaux sur leur 
efficience énergétique. L’utilisation croissante de concentrés et de cultures fourragère, ou le 
développement de la collecte motorisée pourraient par exemple modifier les niveaux 
d’impact des systèmes d’élevage locaux.  

Les questions sont relativement similaires lorsqu’on évalue l’impact du commerce laitier sur 
le changement climatique. 

• L’impact du commerce laitier sur l’émission et la séquestration de gaz à effet de serre  

La comparaison des impacts environnementaux des importations européennes en Afrique se 
fait aussi sur la base de leur contribution à l’émission de gaz à effets de serre (GES) qui 
contribuent au réchauffement climatique. Or, de nouveaux travaux publiés récemment sont 
venus souligner la capacité des élevages extensifs pastoraux et agro-pastoraux à produire du 
lait avec un impact carbone quasiment nul. 

L’étude, menée au nord du Sénégal (Assouma et al., 2019), a utilisé une méthode originale 
pour estimer le comportement alimentaire des ruminants et l’émission de méthane issu de 
leur digestion. Le bilan carbone du territoire a été calculé en évaluant l’ensemble des 
émissions de gaz à effet de serre (CH4, CO2, N2O) et le carbone qui est séquestré (Figure 11). 
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Figure 11 : Modèle simplifié des émissions d gaz à effet de serre et du stockage de carbone 
d’un territoire pastoral sahélien (Assouma et al, 2019) 

Il ressort de ces travaux que le bilan carbone des systèmes pastoraux est nul. Le carbone 
séquestré dans les sols et dans la végétation du territoire sahélien compense totalement les 
émissions de GES issus du système d’élevage, et en particulier des sols et des fèces, des 
animaux et des mares. 

A l’inverse, et malgré le stockage du carbone associé à l’implantation de haies, de bandes 
enherbées, d’arbres, de prairies, ou encore de jachères apicoles, les exploitations laitières 
européennes n’arrivent pas à un bilan carbone nul, notamment du fait de leurs pratiques dites 
intensives (ajout important de concentrés dans la ration par exemple). En France, Dollé et al 
(2009) ont mis en évidence une empreinte carbone nette comprise entre 0,65 et 1,05 kg de 
CO2 équivalent.kg-1 de lait produit à l’échelle des exploitations, grâce à la méthode GEST’IM. 
Ceux-ci sont assez proches des estimations fournies par la FAO (Gerber et al., 2013) qui font 
mention d’émissions de GES des systèmes laitiers d’Europe de l’Ouest comprise entre 1.5 et 2 
kg de CO2 équivalent par kg de lait. 

• L’impact du commerce laitier sur l’épuisement des ressources en eau  

Plusieurs travaux ont été conduits pour évaluer l’impact des systèmes d’élevage laitier sur 
l’épuisement des ressources en eau non renouvelable (nappes phréatiques). Ces travaux ont 
notamment concerné le Maroc et l’Inde (Sraïri, 2019) mais aussi l’Europe. Les méthodes 
utilisées permettent de souligner les risques liés à l’intensification des systèmes d’élevage 
dans des régions à forte contrainte hydriques telles que le Sahel, bien qu’aucune étude ne soit 
disponible dans un tel contexte.  
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D’après l’IDELE (2018), une vache européenne consomme en moyenne 40 à 120 litres d’eau 
par jour dont 5-10 litres d’eau pour chaque litre de lait produit (13.6 à 45.5 kg de lait 
produit/jour). Les vaches de races locales africaines sont adaptées à la sécheresse et 
consomment moins d’eau grâce à un recyclage de l’eau plus efficace. Ainsi, un bovin de 250 
kg peut consommer entre 10 et 30 litres d’eau par jour selon les saisons, mais aussi selon la 
disponibilité et l’accessibilité à l’eau (Coulomb, 1984). Toutefois, ces faibles consommations, 
principalement du fait des conditions de milieux difficiles, entraînent des faibles productivités 
avec 1.5-2 litres de lait par jour en moyenne. 

Cependant, les consommations d’eau induites par la production de lait ne peuvent être 
seulement centrées sur l’eau d’abreuvement. Ces dernières concernent également l’amont 
dans la production des aliments, produits ou importés sur l’exploitation, et l’aval pour la 
transformation des produits. Les méthodes d’évaluation de la consommation d’eau dans la 
chaîne de production des produits animaux fournissent habituellement un indicateur pour 
l’ensemble de la chaîne, qui peut être exprimé en kg d’eau réellement consommée ou 
« virtuelle » par kg de produit. L’eau « virtuelle » se caractérise par l’addition de trois types 
d’eaux (Corson & Doreau, 2013): (i) les Eaux bleues dit « du robinet », servant à abreuver les 
animaux, à nettoyer les locaux ou la salle de traite, et éventuellement de l’eau bue par les 
animaux dans les rivières ou les mares, voire en aval pour la transformation des produits; (ii) 
les Eaux vertes qui correspondent à la somme de l’évaporation des sols et de la transpiration 
des plantes, principalement liée à l’alimentation des animaux ; (iii) les Eaux grises, qui 
représentent un concept visant à tenir compte de la pollution de l’eau en calculant la quantité 
d’eau qu’il faudrait rajouter à une eau polluée tout au long de la chaine de production, pour 
qu’elle devienne conforme aux normes environnementales (généralement utilisée pour les 
eaux polluées aux nitrates). 

Concernant les consommations d’eau liées à l’alimentation (eau verte), les élevages pastoraux 
utilisent peu de concentrés et peu de surfaces cultivées, contrairement aux élevages 
européens. Lorsqu’ils le font, les aliments sont principalement produits par des cultures 
pluviales et ce sont principalement les résidus qui sont consommés. Bien que cela ne soit pas 
significatif en termes de comparaison, du fait du fort stress hydrique dans les pays sahéliens 
contrairement aux pays européens, nous pouvons tout de même supposer que les élevages 
laitiers européens ont un impact plus important sur la consommation en eau verte.  

Concernant l’eau consommée lors des processus de transformation (inclue dans les eaux 
bleues), celle-ci représenterait une part faible des consommations tout au long de la chaîne 
de production dans des contextes de production intensifs (Riddout et al., 2010). Toutefois, s’il 
existe très peu de données sur les processus artisanaux tels qu’observés en Afrique de l’Ouest, 
on peut penser que les processus de transformation industriels entraînent des quantités d’eau 
importante.  

Une étude comparant les impacts environnementaux de différents types de yaourts, 
notamment vis-à-vis des ressources en eau (consommation en eau, pénurie d’eau, 
acidification/eutrophisation potentielle de l’eau douce) rapporte ainsi que les yaourts ayant 
un plus fort impact environnemental, exprimée par kg de yaourt produit, sont ceux 
contenant de la poudre de lait et des additifs (Vasilaki et al., 2016). Bien que cette étude se 
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soit déroulée en Espagne, nous pouvons supposer qu’un yaourt fabriqué avec du lait en 
poudre MGV a un impact environnemental plus important, notamment en termes 
d’épuisement de ressources en eau, qu’un yaourt produit uniquement avec du lait local ouest 
Africain. 
 

6. Récapitulatif: quel bilan des impacts ? 
 
Cette revue souligne que les stratégies de développement durable nécessitent des arbitrages 
en plusieurs objectifs. Il convient de considérer plusieurs indicateurs simultanément (Tab. 11). 

Les poudres importées apparaissent en effet particulièrement efficaces pour fournir aux 
industries une matière première bon marché, et pour leur permettre de répondre à la 
croissance rapide de la demande. Ces importations ont ainsi permis l’émergence d’un secteur 
de la transformation laitière ouest-africain qui a créé de nombreux emplois urbains, et qui a 
permis la mise sur le marché de produits laitiers transformés bon marchés. Les importations 
de poudre ont aussi contribué à sécuriser les emplois européens dans le secteur de la 
production et de la transformation, dans le cadre d’une stratégie de conquête des marchés à 
l’exportation.  

Cependant, les objectifs économiques et sociaux qui ont justifié l’essor de ces importations 
ont éclipsé un certain nombre d’autres objectifs pourtant essentiels au développement 
durable en Afrique. En particulier, le rôle de l’élevage local dans la création d’emplois en zone 
rurale a été oublié, alors que des millions de familles pastorales et agro-pastorales produisent 
du lait dans la région. Les filières d’importations ont ainsi négligé le rôle des industries laitières 
dans la création de débouchés pour les éleveurs locaux. De même, le recours à des matières 
premières importées de qualité standard a conduit à un nivellement par le bas de la qualité 
des produits laitiers consommés en Afrique de l’Ouest, et à des pratiques d’étiquetage non 
conformes avec les normes du Codex, notamment pour les mélanges MGV. Pourtant la région 
est riche d’une culture laitière pastorale basée sur de nombreux produits et savoir-faire laitiers 
qui apparaissent aujourd’hui très largement sous-valorisés. Qui plus est, les données 
disponibles relatives à l’impact environnemental des élevages pastoraux et agro-pastoraux 
révèlent que ces modes de production extensifs ou semi-extensifs sont particulièrement 
intéressants pour réduire l’impact carbone du secteur laitier, préserver la biodiversité des 
écosystèmes, et limiter la déforestation. Les systèmes de collecte du lait local mis en œuvre 
par une vingtaine d’industries et par environ 300 mini-laiteries de la zone montrent que ce 
modèle est porteur d’avenir. 

A contrario, la littérature disponible suggère que les impacts environnementaux des mélanges 
de lait écrémé et de matières grasses en poudre sont problématiques, en raison notamment 
de l’incorporation d’huiles de palme sans garantie environnementale. Ces produits génèrent 
par ailleurs des risques de tromperies des consommateurs, certains étiquetages ne répondant 
pas aux normes du Codex. Aujourd’hui, la montée en puissance des mélanges MGV dans les 
exportations européennes vers l’Afrique soulève la question des exportations 
« responsables », et milite pour que les politiques ouest-africaines reconsidèrent leur mode 
d’insertion dans le commerce international.  
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Tableau 11 : résumé des impacts de l’utilisation des différentes matières premières 

Controverses Points critiques Mélanges 
 MGV 

Lait 
poudre 
entier 

Lait 
local 

Quelle insertion dans le 
commerce international ? 

1. Satisfaction de la demande locale des 
consommateurs en lait et produits 
laitiers  

+++ +++ + 

2. Fourniture aux industriels d’une 
matière première bon marché, régulière 
et de qualité  

++ +++ + 

3. Création de débouchés pour les 
campements et les fermes périurbaines 

- - +++ 

4. Création d’emplois locaux pour 
réduire la pauvreté, le chômage de 
masse et les migrations économiques 

+ + +++ 

Quels risques de tromperie 
des consommateurs ? 

5. Signes de qualité conformes aux 
normes du Codex et permettant d’éviter 
les tromperies des consommateurs 

- + +++ 

6. Matière première permettant 
d’élaborer des produits laitiers 
identitaires à haute valeur culturelle, 
environnementale ou patrimoniale 

- - +++ 

Quels risques et bénéfices 
pour la santé des 
consommateurs ? 

7. Matière première permettant de 
fabriquer des produits de bonne qualité 
nutritionnelle  

+ + + 

8. Matière première permettant de 
fabriquer des produits de bonne qualité 
physico-chimique, microbiologique et 
organoleptique 

- + ++ 

Quels enjeux écologiques liés 
au commerce du lait ? 

9. Modes de production respectueux de 
la biodiversité ou contribuant à 
l’entretien des écosystèmes 

- + ++ 

10. Modes de production et de 
commercialisation limitant la dépense 
en énergies fossiles (non renouvelables) 

- + ++ 

11. Modes de production limitant 
l’émission de gaz à effet de serre GES et 
contribuant à les séquestrer 

- - ++ 

12. Modes de production économes en 
eau non renouvelable (nappes 
phréatiques) et peu polluants 

- - + 

Légende :  - : plutôt négatif ;  + : plutôt positif ;  ++ ; positif ;  +++ : très positif 
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Partie 3 : Recommandations 
 

A partir de cette revue, nous suggérons un certain nombre de recommandations à 
destination des acteurs impliqués dans ces filières. Il s’agit d’abord de compléter cette 
première revue par des recherches et des études permettant de combler les vides en matière 
de données. Il s’agit en second lieu de faire évoluer la nomenclature et les pratiques 
d’étiquetage. En troisième lieu, nous recommandons que les firmes laitières européennes 
puissent développer des stratégies et des démarches responsables. Finalement, il s’agit de 
cibler des mesures fiscales et d’incitation à la collecte locale. 

 

1. Compléter le suivi des marchés et les mesures d’impact  
 

Cette revue dresse un large panorama des données disponibles sur la filière, et identifie 
plusieurs travaux originaux qui ont permis d’avancer récemment sur l’évaluation des impacts 
du lait local et des poudres importées. C’est le cas par exemple d’études conduites récemment 
sur l’impact environnemental des élevages (Vigne et al., 2013 ; IDELE, 2018 ; Hassouma et al., 
2019 ;), de divers travaux de terrains conduits pour évaluer l’impact des filières laitières en 
termes d’emploi (FAO, GDP and IFCN, 2018 ; Orasmaa, 2020). Le débats ont aussi été éclairés 
par diverses études conduites pour le compte de la campagne « Mon lait est local » (Duteurtre 
et Corniaux, 2019 ; Levard et al., 2019 ; Larondelle, 2020) ou en préparation de « l’Offensive 
Lait » de la CEDEAO (Corniaux et Duteutre, 2018).  

Cependant, les données restent encore très insuffisantes, et doivent être complétées 
par des recherches plus poussées dans les domaines sociaux, environnementaux, sanitaires et 
nutritionnels. Les approches de type ACV dans le domaine environnemental (comparaison de 
la production d’un yaourt à base de lait local, de lait en poudre entier et de mélange MGV) 
réalisée à l’aide d’outil tel que Simapro, ou de type ACV sociale (revenus et emplois selon le 
genre) seraient particulièrement adaptées. Pour être robustes, ces travaux nécessitent en 
amont la constitution de bases de données régionales. Des études sont notamment 
nécessaires pour suivre l’évolution de la consommation, et mieux caractériser les mélanges 
MGV utilisés (présence ou pas d’acides gras trans).  

La mise en place d’un « comité d’experts » ou d’un « observatoire » pour suivre 
l’évolution des importations de mélanges MGV et de leur impact pourrait apporter une 
réponse à ces interrogations. 

Dans le suivi des marchés, un « point de vigilance » doit être fait sur l’essor probable du 
commerce de nouveaux produits contenant de la poudre de lactosérum qui se substitueraient 
aux mélanges MGV standards. Il convient de repérer l’émergence et la dynamique de ces 
nouveaux produits sur le marché ouest-africain. 
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2. Faire évoluer la nomenclature et les pratiques d’étiquetage  
 

Au vu du diagnostic proposé, le présent rapport recommande de faire évoluer 
l’utilisation des nomenclatures des produits afin de différencier les produits à base de 
mélanges, et les produits à base de lait.  

Ces recommandations sont en particulier adressées aux responsables des organismes 
de régulation des échanges internationaux (douanes, OMC, instances de négociation des APE, 
Comités du Codex sur les produits laitiers, etc.) et du commerce local (Agences de 
normalisation des pays ouest-africains, services sanitaires). Conformément aux normes en 
vigueur et aux textes du Codex, il est recommandé : 

- D’utiliser l’expression « mélanges de lait écrémé et de graisse végétale en poudre » 
(ou « mélanges MGV ») pour désigner ce qui est improprement qualifié de « lait en 
poudre réengraissé ». En anglais, il convient de parler de « Blends of skimmed milk and 
vegetable fat in powdered form », ce qui peut être raccourci en « skim milk powder 
blends », « dairy blends » ou « Fat filled dairy powders ». Ne pas utiliser l’expression 
« Fat-filled milk powders (FFMP) ».  

- D’envisager dans les suivis de marchés internationaux de la FAO le commerce « de lait, 
de produits laitiers et de produits contenant du lait plutôt que de prendre en compte 
uniquement le commerce « de lait et de produits laitiers ». 

- De faire reconnaître les mélanges MGV par les services compétents (douane et 
agences de normalisation) autant dans les échanges internationaux que sur les 
marchés locaux. 

- De faire en sorte que les mélanges MGV soient intégrés dans les suivis des marchés et 
des prix de la FAO, en les incluant dans le panier de produits laitiers et d’origine laitière. 

- D’homogénéiser les nomenclatures douanières et opérationnaliser la nouvelle 
catégorie rassemblant les poudres de lait écrémés et les mélanges MGV, pour plus de 
cohérence et de transparence. 

- D’encourager l’adoption de normes nationales et la mise en application des normes du 
Codex en matière d’étiquetage. Il convient en particulier de mentionner la composition 
du produit et le type d’huiles végétales utilisées (notamment en cas d’hydrogénation). 

Afin d’encourager les modifications des pratiques d’étiquetage et des nomenclatures en 
usages, il convient enfin de mettre en place des campagnes d’information auprès des acteurs 
des filières et des consommateurs. Ces campagnes devront porter sur la dénonciation des 
risques de tromperies des consommateurs. Dans le détail, voici des recommandations en 
matière d’étiquetage pour les produits vendus au détail :  

- Application des normes nationales et internationales relatives à l’étiquetage : mention 
de la composition, origine, nom du produit… 

- Mention des précautions nutritionnelles « NE CONVIENT PAS AUX NOURISSONS » 

Et les recommandations pour les produits vendus en emballage de plus de 1 kg :  
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- Mention de la nécessité de préciser que la matière première contient de la matière 
grasse végétale sur les produits élaborés à partir de la matière première  

- Application des normes nationales et internationales relatives à l’étiquetage : mention 
de la composition, origine, nom du produit… 

- Mention des précautions nutritionnelles « NE CONVIENT PAS AUX NOURISSONS » 

En ce qui concerne les produits utilisant de l’huile de palme, il convient de recommander 
la mention sur l’emballage de critères durables liés à la production d’huile de palme (s’ils 
existent).  

 
3. Encourager les stratégies et démarches « responsables » des firmes 

européennes  
 

Des recommandations doivent aussi être adressées aux entreprises. Il convient qu’elles 
puissent assumer en connaissance de cause et en toute transparence la pratique du « ré-
engraissage ». Les firmes doivent être sensibilisées à l’émergence d’un mouvement d’opinion 
respectueux des normes et des nomenclatures officielles. En particulier, il convient de 
rappeler que le fait d’appeler « yaourt » ou « lait fermenté » des produits élaborés avec de la 
poudre contenant de l’huile de palme n’est pas conforme aux normes du Codex. 

Le présent rapport souligne que la suspension des quotas européens et les politiques de 
dérégulation du commerce international des produits laitiers ont contribué à l’essor des 
exportations européennes de mélanges MGV en poudre en Afrique de l’Ouest. Or, ces 
changements de politique économique n’ont pas été les seuls facteurs. Ce rapport permet de 
repérer en quoi les stratégies des firmes laitières ont elles-aussi contribué à remodeler le profil 
des échanges Europe-Afrique.   

En réaction à cette prise de conscience des consommateurs et des industriels, il convient 
de promouvoir des pratiques « d’exportations responsables » ou « d’investissements 
responsables ». De telles démarchent ont été testées en Afrique de l’Ouest dans le cadre de 
stratégies de Responsabilité Sociale et Environnementale - RSE (cas de la firme Arla au 
Nigeria), sous l’impulsion d’alliances multi-acteurs (voir l’Alliance « milky-way ») ou dans le 
cadre de partenariats locaux (voir les plateformes d’innovations locales appuyées par le projet 
Africamilk). Ces démarches responsables sont aussi débattues dans le cadre d’interprofessions 
européennes (Cniel, 2020). 

4. Cibler des mesures fiscales et d’incitation à la collecte locale  
 

Selon une note de Corniaux et Duteurtre (2018b), qui reprend une partie des arguments 
développés dans le présent rapport, « des expériences montrent qu’en Afrique de l’Ouest, la 
collecte du lait local peut se révéler payante pour les industries. Bien orientées par des 
politiques incitatives et régulatrices, les industriels ont tout à gagner de la construction d’une 
nouvelle alliance avec les éleveurs. » 
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Les mesures à promouvoir en faveur de la collecte de lait sont les suivantes: 

• Reconsidérer les niveaux de taxation des poudres importées à moyen et long terme 

Il s’agit pour les gouvernements ouest-africains de s’interroger sur la place des poudres 
importées dans le modèle de développement du secteur laitier dans son ensemble. 
Encourager la collecte locale passe par des mesures fiscales adaptées. L’augmentation du 
niveau de taxation des importations du lait en poudre à des niveaux supérieurs à 5% est un 
des points les plus discutés lors des réunions entre les autorités de la CEDEAO et les 
organisations d’éleveurs ouest-africaines au sujet de « l’Offensive régionale lait ». Les 
négociations APE prévoient d’ailleurs l’existence de la catégorie des « bien d’exclusions » pour 
les produits issus de secteurs « stratégiques » pour lesquels la libéralisation doit être mesurée. 
Ces augmentations permettraient d’améliorer la compétitivité-prix du lait local tout en 
contribuant à renforcer les recettes fiscales. Elles pourraient d’abord viser les importations 
de mélanges de lait écrémé et de matières grasses végétales dont l’usage a sensiblement 
augmenté en raison des distorsions de concurrence. L’huile de palme, 13 fois moins chère que 
l’huile de beurre, doit-elle continuer à offrir un avantage « prix » aux mélanges MGV par 
rapport au lait local ?  

Ces mesures doivent tenir compte du pouvoir d’achat des consommateurs et du 
disponible laitier local. En cas d’application brutale, les effets d’une telle mesure pourraient 
en effet être néfastes pour la consommation urbaine. Il convient donc d’envisager la hausse 
progressive de ces taxes, au rythme de l’augmentation de la collecte, tout en appuyant les 
consommateurs les plus pauvres ainsi que les investissements dans les infrastructures de 
collecte du lait (Levard et al., 2019).  

• Rendre le lait local plus attractif pour les industriels 

De façon concomitante, les mesures fiscales à préconiser devraient aussi permettre de 
baisser les coûts de production et de transformation du lait (en moyenne le litre de lait local 
est vendu à plus de 300 FCfa). Ces mesures concerneront l’exonération du matériel de traite, 
de pasteurisation et de transformation du lait local, et dans une moindre mesure l’aliment de 
bétail. Elles concerneront surtout l’exonération de TVA pour les produits laitiers fabriqués à 
base de lait local. Le contrôle de ce type de mesure est certes délicat en raison des mélanges 
pratiqués entre lait local et lait en poudre dans les processus de fabrication de certains 
produits laitiers. Mais la mesure aurait l’avantage de profiter, à priori, à la fois aux producteurs 
et aux industriels s’ils transforment le lait local. 

• Amener progressivement les industries à atteindre un taux minimal de collecte 

Les Etats, préoccupés à la fois par leur balance commerciale déficitaire et le 
développement des zones rurales, peuvent aussi envisager certaines mesures plus incitatives 
ou coercitives. Il s’agit surtout d’exiger dans le cahier des charges des entreprises, au moment 
de l’obtention de la licence, un pourcentage ou un quota minimal de collecte de lait dans la 
transformation des produits laitiers. Les mesures existent au Mali et au Nigéria, même si elles 
ne sont pas toujours appliquées de manière intégrale. Le barème minimum est de l’ordre de 
10 à 20 %. Les entreprises peuvent se heurter à un déficit d’approvisionnement notamment 
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en saison sèche. C’est pourquoi de telles mesures nécessitent d’être soutenues par des 
politiques d’appui au développement de la production locale. 

• Favoriser la contractualisation et les partenariats entre laiteries et producteurs 

Enfin, des organisations de producteurs et des laiteries revendiquent le besoin d’assurer 
un cadre légal pour l’établissement de partenariats durables entre éleveurs et industriels, 
garantissant des engagements équitables sur les volumes et les prix. Le renforcement des 
interprofessions existantes pourrait contribuer à mettre en place un tel cadre légal adapté aux 
conditions locales, et à responsabiliser ainsi les fournisseurs de lait. 
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Annexes 
 

Annexe 1 : Liens internet « Pour en savoir plus » 

- Sur le commerce des produits MGV entre l’Europe et l’Afrique de l’Ouest (CIRAD, 
2018 et 2020) 

Le commerce de "lait en poudre réengraissé": situation et enjeux pour les échanges Europe - 
Afrique de l'Ouest 

- Sur les statistiques du commerce des produits MGV en Europe et en Afrique de 
l’Ouest (Chatellier, 2020) 

https://doi.org/10.20870/productions-animales.2020.33.2.4027 

- Sur les politiques commerciales et fiscales (GRET, 2018) 

« Quelles politiques commerciales pour la promotion du lait local en Afrique de l’Ouest ? » 

- Sur la composition des poudres MGV en acides gras 

Université Catholique de Louvain, étude coordonnée par SOS Faim (2020) : 
(https://www.sosfaim.be/vivalait-et-vitalait-cest-pas-du-lait/)  

- Sur la détection des falsifications des laits dits « réengraissés »  

Journal of Dairy Science (2019) : https://doi.org/10.3168/jds.2018-15620 

 

Annexe 2 :  Texte de cadrage sur les importations de MGV 

 

- Corniaux C., Chatellier V., Dia D., Duteurtre G., 2020 : « De l’huile de palme dans le 
lait : comment l’Union européenne renforce sa présence sur le marché laitier 
Ouest africain en vendant un succédané de poudre de lait », Communication 
aux colloque 3R, Paris, 3-4 déc 2020, 4p.  

 

http://agritrop.cirad.fr/590607/
http://agritrop.cirad.fr/590607/
https://doi.org/10.20870/productions-animales.2020.33.2.4027
https://www.gret.org/publication/politiques-commerciales-promotion-lait-local-afrique-de-louest-rapport-de-synthese/
https://www.sosfaim.be/vivalait-et-vitalait-cest-pas-du-lait/
https://doi.org/10.3168/jds.2018-15620
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